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Les échos 7 juin 2010 
Réforme des retraites : tous les regards braqués cette semaine sur le congrès de la 
CFDT 

 
Le 47 e congrès de la CFDT s'ouvre aujourd'hui à Tours. Les 1.500 délégués devront fixer les 
orientations sur la réforme des retraites, en particulier sur la durée de cotisation. Le 
gouvernement suivra les débats avec attention avant de présenter son projet de loi. François 
Chérèque, assuré d'être réélu, veut donner un deuxième souffle à son syndicat. 
 

 
 
C'est une CFDT sous pression qui ouvre aujourd'hui son 47 e congrès, à Tours. A peine remise 
du traumatisme de son soutien à la réforme des retraites de 2003, elle est désormais à l'heure 
des choix sur la nouvelle réforme en préparation. Pour chasser les fantômes, son numéro un, 
François Chérèque, a d'ores et déjà indiqué que «  la CFDT ne peut pas s'engager dans une 
réforme qui remet en cause les 60 ans », une position que le congrès entérinera sans aucun 

doute. A défaut d'avoir obtenu la grande réforme systémique qu'elle réclame, la centrale va 
surtout débattre d'un nouvel allongement de la durée de cotisation. La confédération est prête à 
l'accepter et les quelque 1.500 délégués présents au congrès devront décider s'ils s'y résignent. 
Et fixer les contreparties qu'ils en attendent. «  Il faut qu'on transforme ce moment particulier en 
une chance : les militants de la CFDT vont être les seuls qui vont pouvoir décider de la position 
de leur organisation en plein débat », explique François Chérèque.  
 
Taxer les profits des entreprises 

Le ton s'annonce offensif. Le ministre du Travail, Eric Woerth, a pris le risque de braquer les 
militants en confirmant ces derniers jours qu'il compte privilégier une approche individualisée et 
médicalisée de la pénibilité, un dossier cher à la CFDT. Celle-ci estime que la droite a trahi ses 
engagements de 2003. Les troupes sont aussi opposées à toute remise en cause du dispositif 
carrières longues, que le gouvernement entend sauvegarder mais «  aménager ». L'apport de 
nouvelles ressources sera aussi au cœur des débats. François Chérèque préconise notamment 
la taxation des bénéfices non réinvestis des entreprises pour alimenter le Fonds de réserve des 
retraites.  
 
Le gouvernement l'a dit ouvertement : il suivra avec attention la teneur des débats. La CGT 
aussi ! Si le congrès entérine la hausse de la durée de cotisation, cela incitera l'exécutif à jouer 
aussi sur ce curseur dans la réforme, en plus du relèvement de l'âge légal. Le congrès influera 
peut-être aussi sur les contreparties qui figureront dans le projet de loi, attendu entre le 15 et le 
20 juin. C'est en tout cas l'objectif de la CFDT : peser sur la réforme sans la soutenir pour 
autant.  
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Sous le signe de l'autocritique 

Les enjeux de pouvoir internes sont plus limités. Dans une centrale où il ne rencontre plus 
d'opposition frontale, François Chérèque, candidat unique à sa succession, est assuré d'être 
reconduit pour un troisième mandat de quatre ans, son «  dernier ». Les mouvements seront 
aussi limités au sein de la commission exécutive, avec les arrivées attendues de Véronique 
Descacq (banques) et Patrick Pierron (chimie), auxquels s'ajoute Laurent Berger, successeur 
annoncé de François Chérèque, déjà entré à la commission il y a un an.  
 
Plus que les hommes, c'est l'organisation de la CFDT qui sera au cœur des réflexions d'un 
congrès placé sous le signe de l'autocritique. La centrale a arrêté l'hémorragie de départs mais 
elle peine à trouver un second souffle électoral (lire ci-dessous). Sur fond de réforme de la 
représentativité, elle juge «  urgent » de repartir à la conquête du terrain pour mieux traduire en 

adhésions la montée en puissance dans le débat public des thèmes qu'elle porte depuis 
longtemps, comme la sécurisation des parcours professionnels et la revalorisation de la 
négociation collective. Dans un glissement - plus qu'un véritable virage -mêlant volontarisme et 
humilité, la CFDT veut «  s'appuyer davantage sur les militants pour bâtir les revendications » et 
«  rechercher des solutions collectives qui prennent en compte les aspirations individuelles ». 
Pour cette organisation très pyramidale et marquée par le culte de la défense de l'intérêt 
général, c'est une petite révolution culturelle que François Chérèque tient à placer au cœur de 
son dernier mandat. L'intention est affichée dans le discours depuis longtemps. Il faut 
maintenant des résultats.  
 
Le calendrier 
Aujourd'hui : ouverture du congrès et présentation du rapport d'activité par François 
Chérèque. 
Demain : discussions sur le rapport d'activité. 
Mercredi : présentation de la résolution générale par Laurent Berger, secrétaire national. 
Jeudi : poursuite des débats sur la résolution générale (dont ceux sur les retraites), élections 

du bureau national et de la commission exécutive. 
Vendredi : vote de la résolution et clôture par le secrétaire général. 

 
Elections, implantations : radiographie de la centrale 

 
Le constat est dressé par François Chérèque dans le magazine « Liaisons sociales » : «  Nous 
nageons en plein paradoxe. Revalorisation de la négociation collective, autonomie à l'égard du 
politiqueé Les orientations port®es depuis trente ans par la CFDT se sont impos®es à tous 
sans que celle-ci en recueille aujourd'hui un bénéfice électoral ou en syndicalisation. » Etat des 
lieux d'une centrale qui a stoppé l'hémorragie née de son soutien à la réforme des retraites de 
2003 mais peine à retrouver une vraie dynamique. 
  
· Deux tiers des troupes dans le privé 
Les deux tiers des adhérents aux quelque 1.200 syndicats CFDT, répartis en 15 fédérations, 
travaillent dans le privé. Ses plus gros bastions se situent dans le secteur santé social, les 
services, la métallurgie, la chimie, la culture, l'équipement et les collectivités locales, mais cela 
ne reflète pas forcément le poids réel qu'elle y pèse. Elle est un acteur majeur du dialogue 
social dans le commerce et l'agroalimentaire, elle revient actuellement dans le jeu dans la 
métallurgie mais peine encore à s'imposer dans les services, un secteur en expansion où elle 
compte redoubler d'efforts. La CFDT souffre en outre d'une influence écornée dans les hôpitaux 
et dans la fonction publique d'Etat .  
 
· Une reprise encourageante mais timide des adhésions 
Avec 833.108 adhérents revendiqués, la CFDT demeure la première centrale de France, 
devant la CGT (650.000 revendiqués), même si les modalités de comptage diffèrent. Elle est 
repartie de l'avant avec une progression légère mais continue depuis 2006, qui semble en outre 
s'accélérer : elle a gagné 18.500 adhérents l'an passé, son meilleur cru depuis 2002.  
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Mais cette dynamique, née à la faveur de la crise, reste «  trop fragile », pointe le rapport 

d'activité, et la centrale est loin d'avoir compensé les départs massifs qui ont suivi son soutien à 
la réforme de 2003 : en 2002, elle comptait 56.000 adhérents de plus qu'aujourd'hui. Ses 
finances restent toutefois très solides. Elle dispose, selon les comptes certifiés qu'elle vient de 
publier, de 296 millions d'euros de réserves.  
 
· Des résultats électoraux décevants 
«  Un choc » : c'est ainsi que la CFDT qualifie ses résultats aux élections prud'homales de 

décembre 2008. Avec 21,8 % des suffrages, elle y a enregistré un recul de 3,4 points et son 
plus mauvais score en trente ans. Le repli a touché tous les secteurs et a été très marqué chez 
les cadres, où la CFDT a rendu la première place à la CGC. Dans les entreprises, ses scores 
sont «  globalement modestes et en dents de scie », constate Marcel Grignard, son numéro 

deux. Elle glane en moyenne de 20 % à 21 % des voix aux élections professionnelles, un à 
deux points de moins qu'il y a dix  ans.  
 
· Recherche jeunes désespérément 

Comme les autres syndicats, la CFDT vieillit. Seuls 13 % des adhérents ont moins de trente-six 
ans et 7 % moins de trente ans. Dans dix ans, près du quart des troupes et, surtout, deux tiers 
des responsables seront à la retraite. «  Ce chiffre impressionnant nous pousse à prendre cette 
question à bras-le-corps », souligne le rapport d'activité. L'équilibre hommes-femmes est en 
revanche satisfaisant, avec 46 % de femmes parmi les militants. Elles restent toutefois sous-
représentées dans les instances dirigeantes. 
 
GUY GROUX DIRECTEUR DE RECHERCHE AU CNRS ET AU CEVIPOF 
« La confédération a perdu l'exclusive des rapports avec les pouvoirs publics » 

 
Comment jugez-vous le bilan de la CFDT depuis son dernier congrès ? 
Elle avait alors élaboré des propositions innovantes sur le développement durable, la 
sécurisation des parcours professionnels et la modernisation du syndicalisme. Elle a depuis fait 
avancer avec succès ces questions, avec notamment l'accord sur la modernisation du marché 
du travail et, bien sûr, la réforme de la représentativité syndicale. C'est pour elle l'aboutissement 
d'un très long travail et une vraie victoire. Ses effectifs sont repartis à la hausse après 
l'hémorragie de 2003, mais cela ne doit pas masquer le gros revers subi aux élections 
prud'homales de 2008, où elle a reculé de 3 points. C'est un lourd désaveu, qui a beaucoup 
interpellé ses instances dirigeantes et témoigne de la difficulté qu'elle a encore à faire 
comprendre son discours réformiste. La crise, enfin, lui a compliqué la tâche, mais la centrale a 
su sortir du lot. C'est la seule qui ait amené des propositions novatrices, qui ont débouché sur la 
création du Fonds d'intervention sociale (Fiso) et le développement de la formation pendant le 
chômage. Elle a su tenir son rôle et apparaître pragmatique et responsable.  
 
Comment évolue son influence ? 
La CFDT reste souvent moteur dans le débat d'idées. Mais, aujourd'hui, être force de 
proposition ne suffit pas. Il faut aussi être une force de mobilisation et la CFDT reste, dans ce 
domaine, très loin de la CGT. Ses équipes sont très actives dans les entreprises, y compris lors 
de conflits durs, mais elle est moins performante au niveau national. Elle souffre notamment de 
son érosion dans la fonction publique, qui constitue généralement les gros bataillons des 
manifestants. Surtout, la CFDT a perdu l'exclusive des rapports avec les pouvoirs publics, 
comme elle pouvait l'avoir après le plan Juppé de 1995. Suivant son conseiller social, Raymond 
Soubie, Nicolas Sarkozy a compris qu'il fallait limiter l'opposition syndicale pour faire avancer 
les réformes. Cela nécessite de replacer la CGT au centre du jeu et de ne plus s'appuyer 
prioritairement sur les syndicats réformistes, CFDT en tête.  
 
En se rapprochant de la CGT, la CFDT ne brouille-t-elle pas son image ? 

Je ne pense pas. C'est une coalition naturelle des puissants, mue par le sentiment commun que 
l'unité est devenue incontournable pour espérer peser. La réforme de la représentativité de 
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2008 est venue sceller ce besoin d'unité, mais c'est un mouvement en germe depuis le début 
des années 2000, suite à l'avènement de Bernard Thibault à la tête de la CGT. Ce 
rapprochement s'inscrit dans la démarche de la CGT visant à mieux reconnaître et légitimer un 
syndicalisme de négociations collectives. Il a d'ailleurs suscité plus de remous au sein de 
l'organisation de Bernard Thibault qu'au sein de la CFDT, désormais amplement pacifiée en 
interne.  
 
Des fonctionnaires à reconquérir 

 
Les résultats électoraux de la CFDT chutent chez les fonctionnaires. Son influence est 
particulièrement écornée dans la fonction publique d'Etat, où elle mise sur les nouvelles règles 
du dialogue social pour retrouver du poids. 

 
 
Privé, public, combat différent. Si la CFDT a réussi à reconquérir des troupes dans les 
entreprises après les départs massifs nés de son soutien à la réforme des retraites de 2003, 
elle peine à redresser la barre dans la fonction publique. En huit ans, ses résultats aux élections 
professionnelles y ont chuté de 3 à 4 points dans chacun des trois versants (Etat, hôpital, 
collectivités territoriales). A tel point qu'elle approche désormais de la cote d'alerte dans la 
fonction publique d'Etat : elle n'arrive qu'au cinquième rang et ses 11,3 % ne lui laissent plus 
beaucoup de marge pour assurer sa représentativité future (les seuils de représentativité dans 
le public ne seront fixés que cet automne, mais devraient avoisiner les 8 % à 10 %). « Notre 
influence est écornée dans la fonction publique d'Etat. On y est confronté à un syndicalisme 
corporatiste et catégoriel, face auquel l'approche très globale de la CFDT est plus difficile à faire 
passer. Nous devons en débattre », explique François Chérèque.  
 
« Se rapprocher des agents » 

Le recul de la CFDT a aussi des raisons qui lui sont plus propres. Ses troupes ont perdu de leur 
dynamisme, la base a été quelque peu négligée et les positions du syndicat manquent parfois 
de clarté.  
 
Le lancement de la reconquête est au programme du congrès. Avec la même logique que dans 
le privé : la CFDT veut « se rapprocher des agents » et renforcer un syndicalisme « au service 
des adhérents et des militants ». Sans basculer dans le corporatisme, il s'agit de mieux coller 

aux aspirations individuelles des agents. Tout est à faire, sans que cela passe par des 
changements organisationnels : ni la structure des fédérations ni leurs dirigeants ne devraient 
évoluer dans l'immédiat.  
 
« Syndicalisme de proposition » 
La CFDT estime que le temps va jouer pour elle. La rénovation du dialogue social est en cours 
dans la fonction publique d'Etat, suite aux accords de Bercy de 2008, et les nouvelles règles du 
jeu pourraient redonner du poids aux réformistes.  
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SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

7 

7 7 

« La notion de corps perd de son importance au profit de la notion de collectif de travail, qui 
correspond mieux à notre approche et à notre savoir-faire », analyse Brigitte Jumel, secrétaire 

générale de l'Uffa-CFDT (qui chapeaute les fédérations de fonctionnaires). La centrale espère 
que le développement d'un dialogue social plus large et régulier enclenché par l'Etat employeur 
fera le jeu de son « syndicalisme de proposition » au détriment du « syndicalisme de posture » 

qu'elle reproche à la FSU ou à la CGT. Elle évite de mettre cet argument en avant, mais elle 
mise enfin sur la réforme de la représentativité pour récupérer des troupes de la CFTC (comme 
c'est déjà le cas dans le privé) et de la CGC, qui devraient, sauf très grosse surprise, perdre à 
terme le droit de s'asseoir à la table des négociations dans la fonction publique d'Etat.  
 
Le patronat interpellé sur sa représentativité 

 
Les partenaires sociaux et le gouvernement réunis autour d'une même table pour parler 
dialogue social sans aborder la réforme des retraites : dans ce contexte, jugé décalé par 
Bernard Thibault (CGT), qui s'était désisté, le projet de loi sur le dialogue social dans les très 
petites entreprises (TPE), qui sera débattu demain en séance publique au Sénat, a occupé 
l'essentiel des échanges de la table ronde organisée vendredi par l'Association des journalistes 
de l'information sociale (Ajis). Alors que le patronat continue à se déchirer sur le sujet (la 
CGPME a lancé une pétition, tandis que les représentants des artisans, des professions 
libérales et de l'agriculture soutiennent conjointement le texte), François Chérèque a interpellé 
Laurence Parisot, alliée de la CGPME contre le projet gouvernemental, sur sa représentativité. 
  
Jugeant que les deux principales organisations patronales traitaient les quelque 4 millions de 
salariés des TPE concernés par le texte comme « des salariés de seconde zone », il a 
demandé qu'elles fassent la « démonstration » de leur représentativité sur les entreprises de 
moins de 11 salariés pour parler en leur nom. « Nous demandons une loi sur la représentativité 
patronale. Ce n'était pas la démarche de la CFDT, c'est celle-là maintenant », s'est-il emporté, à 
la veille de son congrès.  
 
« Nous considérons que, en ce moment, il n'est pas possible d'avancer sur le sujet (le dialogue 
social dans les TPE, NDLR) », a répondu Laurence Parisot. « Je ne mets pas de position 
définitive, mais ne mettons pas de nouvelles contraintes », a-t-elle plaidé, soulignant la priorité 

de la sortie de crise. Quant à calquer la réforme de la représentativité syndicale sur les 
employeurs, « reproduire le même mécanisme paraît difficile », a-t-elle prévenu.  
 
Le ministre du Travail, Eric Woerth, qui voit le gouvernement débordé par sa propre majorité à 
l'Assemblée nationale, a tenté de dépassionner les débats. « On ne crée pas des représentants 
dans les TPE, culturellement elles ne sont pas prêtes, mais il faut savoir qui va négocier en leur 
nom », a-t-il défendu. Il a demandé à la majorité parlementaire, avec François Fillon, de 
« discuter avec les partenaires sociaux ». « Vous avez votre liberté d'amendement, mais 
discutez », leur a-t-il expliqué.  
 
Loi ou contrat ? 

A l'occasion de la table ronde intitulée « L'émergence d'un nouveau dialogue social ? », 
organisée vendredi, les partenaires sociaux et le ministre du Travail ont débattu de leur partage 
des rôles. « Nous privilégions le contrat à tous les niveaux : interprofessionnel, branche ou 
entreprise », a défendu Laurence Parisot (Medef), demandant au législateur d'en rester « aux 
grands principes » en matière de droit social. « A partir du moment où il y a compromis, peut-on 
envisager que le législateur le respecte ? » a-t-elle questionné. « Les élus ne peuvent pas être 
une chambre d'enregistrement. Vous ne pouvez pas empêcher les parlementaires de déposer 
des amendements », a répondu le ministre du Travail, Eric Woerth. Jacques Voisin (CFTC) 
s'est dit « attaché à la hiérarchie des normes », soulignant que « ce n'est pas à l'entreprise de 
faire la norme, la loi ». Pour François Chérèque (CFDT), « la loi est le dernier mot, même si 
nous avons pu nous interroger sur la supériorité du contrat, a-t-il jugé. L'ambiguïté est qu'on ne 
dit pas jusqu'où doit aller la loi (...), nous n'avons pas trouvé l'équilibre en France ».  
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CFDT, l'enjeu d'un congrès 

 
Ce qui se joue cette semaine au congrès de la CFDT est doublement important pour l'avenir de 
la réforme des retraites. Pour le syndicat : François Chérèque, son secrétaire général, 
convaincra-t-il ses 1.500 délégués de soutenir sa résolution évoquant l'allongement de la durée 
de cotisation nécessaire pour bénéficier d'une pension à taux plein ? Pour le gouvernement : si 
ce vote est confirmé, Nicolas Sarkozy acceptera-t-il d'en tenir compte et jusqu'où ?  
 
La proposition de la confédération est habile et intelligente. En refusant la remise en cause 
frontale de la retraite à 60 ans, elle tire les conséquences de son soutien à la réforme Fillon de 
2003, qui avait entraîné des dizaines de milliers de défections dans ses rangs. Mais, en 
montrant qu'elle n'est pas arc-boutée sur un quasi statu quo indéfendable, elle confirme sa ligne 
réformiste et tranche avec la CGT, Force ouvrière et le Parti socialiste. Ainsi qu'avec ceux qui 
saluent l'esprit de compromis social démontré en Allemagne mais qui refusent de prendre leurs 
responsabilités. L'Elysée rétorquera qu'en matière de retraites l'habileté ne suffit pas. Que la 
France n'a pas vocation à rester le seul pays en Europe avec un âge légal de départ aussi bas. 
Que les contreparties négociées en 2003, comme le dispositif carrières longues, ont coûté 
extrêmement cher. Et que, enfin, l'allongement de la durée de cotisation n'a pas d'effet financier 
à court terme.  
 
Mais l'exécutif devra aussi reconnaître que les interventions de François Chérèque portent et 
qu'elles imposent aux artisans de la réforme d'aller au-delà des généralités pour expliquer leurs 
choix. Pourquoi la France, après avoir privilégié le levier de la durée de cotisation, en change ? 
En quoi la réforme ne privilégiera pas surtout les cadres supérieurs, selon l'expression de la 
CFDT, au détriment de ceux qui ont commencé à travailler tôt ? Les arguments les plus solides, 
chiffrés et détaillés, existent ; il est temps qu'ils soient donnés.  
 
Liaisons Sociales Magazine 1 juin 2010 
Ch®r¯que lôincompris 

 
Pacifiée, la réformiste CFDT de François Chérèque a repris pied dans le jeu syndical, mais 
peine à se faire entendre des salariés. 
 
On pourra dire que j’ai été réélu sous le signe des retraites. » À quelques jours du 47e congrès 
de la CFDT, à Tours, du 7 au 11 juin, son secrétaire général, François Chérèque, aux manettes 
depuis huit ans, ironisait. Au congrès de Grenoble, voici quatre ans, il avait dû défendre 
longuement son soutien isolé à la réforme Fillon des retraites, payé très cher, par le départ de 
80 000 adhérents. À Tours, où il sera réélu pour un troisième mandat, les débats sur les 
retraites de la confédération réformiste sont aussi attendus : les militants arrêteront leur 
position, alors que l’Élysée a esquissé son projet de réforme. Acrobatique. 
 
Mais François Chérèque aborde « serein » l’échéance. Bon présage : le calme des auditoires 
pendant les assemblées préparatoires organisées cinq mois durant dans les fédérations et les 
unions régionales. « L’organisation est complètement pacifiée et la confiance interne, restaurée. 
Il y a du débat, de l’analyse, mais plus d’opposition politique sur la ligne », note André Milan, 
responsable de la Fédération des transports, longtemps remuante. 
 
La CFDT de Tours n’est plus celle de Grenoble. Elle a retrouvé une forte cohésion interne, à 
force de débats. Sur les retraites, la sécurisation des parcours professionnels, le contrat de 
travail…, la centrale de Belleville a poussé, partout, à la discussion, initiant un fonctionnement 
plus participatif. Une volonté de François Chérèque, ni grand tribun ni grand théoricien, mais 
responsable-militant revendiqué, aussi simple d’approche que Nicole Notat paraissait distante, 
qui n’hésite pas à se confronter à des assemblées difficiles.  
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Et pousse les secrétaires de fédération et les membres de la commission exécutive à 
consacrer, comme lui, 20 % de leur temps à prendre le pouls de l’organisation. « Il a rétabli le 
calme après la tempête, qu’il avait lui-même suscitée », observe un expert des syndicats. 
Symptomatique, François Chérèque a élargi le bureau national (l’équivalent du Parlement) : 
« Cela dissout un peu le poids de la commission exécutive [gouvernement] », note un ancien. 
 
Douze accords interprofessionnels signés depuis Grenoble. La CFDT apparaît également 
mieux dans ses bottes réformistes, galvanisée surtout par ses « victoires politiques » de 2008. 
Elle n’a pas seulement impulsé, par la politique contractuelle, des changements structurants au 
marché du travail ou à la représentativité syndicale. Elle y voit, au-delà, la consécration des 
valeurs cédétistes portées depuis… 1978 et le rapport Moreau qui appelait à une révolution 
culturelle – le renforcement de la négociation collective (donc l’acceptation du compromis) et 
l’autonomie à l’égard du politique –, seule à même de faire émerger la démocratie sociale. 
Gagné ! Mais est-il suffisant d’avoir eu raison, avant tout le monde, si l’on ne se fait pas 
entendre à l’extérieur ? 
 
Voilà tout le dilemme de François Chérèque, au bilan peu flatteur auprès des salariés. En chute 
de trois points, à 21,8 %, aux élections prud’homales de 2008, la CFDT voit l’écart se creuser 
avec une CGT montée à 34 %. Les résultats aux élections d’entreprise ? Ils patinent. Et si la 
confédération de Belleville conserve la place de première centrale avec 833 108 adhérents, la 
progression de sa syndicalisation reste modeste, à peine mieux qu’en 2002. « La stratégie de 
Chérèque est comme un arbre sec : elle ne donne pas de fruits. Cela ouvre une période 
d’hésitations et de tâtonnements », note Pierre Héritier, ancien secrétaire national. 
 
Un positionnement flou. Même les experts en syndicalisme hésitent sur la ligne CFDT : 
changement de position ne disant pas son nom ? Amorce d’un repositionnement ? Adaptation 
au contexte ? Chose certaine, sous Chérèque, la CFDT a repris pied dans le jeu syndical, et 
s’est entrouverte. « Le simple fait que Solidaires ou la CNT participent au mouvement des 
travailleurs sans papiers aurait découragé la CFDT, il n’y a pas si longtemps, de s’y engager », 
analyse un spécialiste. Mieux, la CFDT est devenue, avec la CGT, un des pivots du fameux 
« G8 » intersyndical né de la crise. Entre Montreuil et Belleville, la guerre froide a laissé place à 
la coexistence pacifique, avec son lot de compromis, réels ou de façade. Comme sur les 
retraites, au sujet desquelles aucune des deux organisations ne prononce un mot de travers, 
malgré les divergences. La réforme de la représentativité syndicale de 2008, qui a renforcé le 
poids des deux grands et fragilisé les autres, est passée par là. Cela fait évoluer les 
organisations, affirme Guy Groux, du Cevipof : « La CFDT a compris qu’elle ne pouvait plus 
assumer seule le réformisme mais devait défendre ses positions au sein de coalitions. Avec la 
CGT, qui rompt de plus en plus avec la logique contestataire, une proximité se développe. » 
Même si c’est avec la réformatrice Unsa que la CFDT s’autorise, depuis fin 2009, à envisager 
un tout petit rapprochement… Projet déjà esquissé voilà dix ans. 
 
Plus offensive, la CFDT a également pris ses distances avec le gouvernement. Un effet de la loi 
Larcher de 2007, qui revalorise la négociation collective. Elle y a été contrainte aussi par le 
choix du conseiller social de l’Élysée, Raymond Soubie, de privilégier dans la crise les rapports 
avec la CGT. Restent en mémoire en outre les cuisants passages en force du gouvernement, 
en 2008, sur les 35 heures ou la retraite, dossiers chers à la CFDT. « Il ne s’agit pas 
d’opposition systématique. Mais le gouvernement politise des réformes fondamentales ; on ne 
peut l’accepter », explique Dominique Gillier, de la Fédération de la métallurgie. C’est un autre 
changement dans la continuité pour Guy Groux, qui y voit l’expression, cette fois, d’une totale 
autonomie à l’égard du politique. « En essayant de se situer au-delà des clivages politiciens, la 
CFDT a pu donner l’impression de soutenir le gouvernement, quel qu’il soit. Elle a marqué sa 
différence avec les partis de gauche, elle le fait aujourd’hui avec les partis de droite. » 
 
Pas de quoi faciliter la com en direction des militants et des salariés. Même sur les acquis 
CFDT !  
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« Notre culture nous porte à ―faire‖, souvent dans l’ombre, plutôt qu’à ―faire savoir‖ », déplorent 
les documents du 47e congrès. « Sur les plateaux télé, les badges CGT sont plus visibles que 
les nôtres. Les adhérents n’assument pas notre réformisme en externe. À leur décharge, il est 
plus difficile de parler de sécurisation des parcours que d’exiger, comme d’autres, une prime au 
départ », lâche François Chérèque. Refusant que la parole des salariés ne soit portée que par 
des syndicalistes contestataires, lui n’hésite pas à se rendre au « Grand Journal » de Canal 
Plus, avec à la main le blouson noir d’un salarié licencié de Continental. La complexité du 
positionnement réformiste n’est pas le seul écueil. Un autre est l’organisation CFDT, très 
hiérarchique : elle n’étaie pas assez les raisons de ses choix, explique en substance le numéro 
deux, Marcel Grignard, dans son rapport « Oser le changement ». Une excellente autocritique, 
rédigée après la claque des prud’homales, qui pose plus de questions qu’elle ne donne de 
réponses… 
 
Le 47e congrès propose une évolution des pratiques de la section syndicale en créant des 
services aux adhérents et en réorganisant la CFDT en réseau  
 
Sortir de l’entre-soi. Mais personne ne le nie : la campagne prud’homale n’a pas dépassé le 
cercle des militants. « Ces dernières années, nous avons négligé les problématiques de 
métiers », déplore Jean-Paul Bouchet, de la CFDT Cadres, qui a perdu la première place dans 
l’encadrement. « Quand on nourrit les revendications avec des enquêtes de terrain ou que l’on 
rend opérationnels les accords nationaux, on progresse », renchérit Philippe Perrault, secrétaire 
régional du Nord-Pas-de-Calais (63 000 cartes en 2009), où la sécurisation des parcours se 
décline dans la vente à distance. 
 
Pour séduire les salariés, le 47e congrès propose donc une évolution des pratiques et du rôle 
de la section syndicale d’entreprise, en créant des services aux adhérents et en réorganisant la 
CFDT en réseau. Cela fait beaucoup phosphorer. « Comment prendre en compte les 
revendications individuelles des salariés sans tomber dans la défense individuelle ni perdre en 
réactivité dans la construction du revendicatif ? » s’inquiète un militant. Réponse en 2012, 
lorsque le bilan des expérimentations sera fait, à mi-mandat. Autre nouveauté. « Cette 
échéance oblige l’organisation à se mettre tout de suite au boulot », commente Laurent Berger, 
successeur annoncé de François Chérèque. Même si les jeux restent ouverts, avec l’entrée de 
Véronique Descacq à la commission exécutive. En tout cas, le nouveau visage de la CFDT, tel 
que le dessine François Chérèque, pas à pas, ne sera connu qu’après. 
 
ñJe nôai pas termin® mon histoire avec la CFDTò 
Le 47e congr¯s met lôaccent sur le renforcement du lien avec les salari®s. Vous tirez les 
cons®quences de votre ®chec aux prudôhomales ?  

 
Cet échec n’a suscité aucun remous en interne. Cela m’a beaucoup interpellé, je l’ai vécu 
comme une culpabilisation de la maison. Nous nageons en plein paradoxe. Revalorisation de la 
négociation collective, autonomie à l’égard du politique…, les orientations portées depuis trente 
ans par la CFDT se sont imposées à tous sans que celle-ci en recueille aujourd’hui un bénéfice 
électoral ou en syndicalisation. C’est pourquoi j’ai demandé à Marcel Grignard, mon numéro 
deux, d’en tirer les leçons, en analysant nos réussites et nos difficultés. Son rapport a nourri la 
résolution de Tours, qui ouvre plusieurs champs de réflexion. 
 
Lesquels ?  

 
D’abord, sur notre place dans le paritarisme. Accaparée par ses responsabilités de 
gestionnaire, la CFDT a parfois oublié son rôle d’organisation productrice de droits protecteurs 
pour les salariés. L’épisode des « recalculés » de l’Unedic m’a profondément marqué. 
Interrogeons-nous sur les lieux où notre responsabilité de gestionnaires doit être légitimement 
assumée, sinon reprenons notre casquette revendicatrice.  
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Autre réflexion : les pratiques qui permettront de resserrer le lien avec les salariés, via la 
section syndicale d’entreprise et la réorganisation de la CFDT en réseau. Nous nous donnons 
deux ans pour expérimenter avant d’engager le changement. 
Comment jugez-vous lô®tat de la n®gociation collective ? 
  

Avant la crise financière, il y a eu une utilisation positive de la loi Larcher sur le dialogue social : 
les partenaires sociaux travaillaient puis l’État entérinait l’état de la négociation par la loi. Cette 
pratique a abouti à plusieurs accords clés, comme celui sur la modernisation du marché du 
travail ou sur la représentativité. Mais le patronat n’a pas su analyser la crise ni s’y adapter. 
Refus de s’engager sur le partage de la valeur ajoutée, sur le dialogue social en entreprise…, il 
s’est replié sur lui-même, avec un discours de victime et de propriétaire. Et il a été incapable de 
relayer auprès de ses adhérents les accords signés depuis. Je pense aux mécanismes de 
chômage partiel. La mécanique est grippée depuis 2009… Mais est-ce à cause de la crise ou 
du défaut criant d’ingénierie sociale depuis le retrait de l’UIMM ? Un peu des deux selon moi. 
 
La résolution de Tours appelle à structurer les coopérations avec les autres syndicats. 
Jusquôo½ ?  
 

La CFDT recherche une coopération renforcée avec les organisations partageant nos 
conceptions syndicales. Avec la CGT, nous conservons des divergences de fond sur la 
politique contractuelle. Certes, depuis deux ans, elle évolue en accéléré mais au prix de 
violents clivages internes. Ceux-ci fixent des limites : je ne peux pas me rendre au congrès 
CGT. Deux syndicats ont des conceptions proches des nôtres : la CFTC, pour qui nous avons 
très peur depuis la réforme de la représentativité, et l’Unsa, avec qui nos relations sont 
revenues à un étiage normal. Mais je ne crois plus à un rapprochement par le haut. Laissons 
les choses se faire : plus nous confronterons, plus nous nous entendrons. 
 
Vous avez ®voqu® plusieurs fois votre d®part ¨ 55 ans. Vous en avez 54é  
 

J’ai refusé de prendre la présidence, en janvier 2011, de la Confédération européenne des 
syndicats. Ce n’est pas pour partir en 2012, lors de l’assemblée qui engagera le changement. 
Je n’ai pas terminé mon histoire avec la CFDT. 
 
François Chérèque, qui a longtemps laissé entendre qu’il partirait à 55 ans (il en a 54), affiche 
aujourd’hui sa détermination à mener son troisième mandat jusqu’à la fin, en 2014 
 
La Tribune 8 juin 2010 
 
Un Chérèque très offensif ouvre le congrès de la CFDT 

 
Dans son discours d’ouverture, le leader de la CFDT a notamment refusé le recul de l’âge de 
départ à la retraite. Ce qui lui a valu une ovation des militants. 
 
Le débat approfondi sur les retraites n’aura lieu que jeudi. Mais déjà, ce lundi, les quelque 1500 
militants réunis à Tours au premier jour du congrès de la CFDT ont fait connaître leur 
insatisfaction face au projet de l’exécutif. Lorsqu’il a, en conclusion de son discours d’ouverture, 
lancé : « Nous n’acceptons pas la remise en cause des 60 ans », puis : « Ne laissons pas le 
champ libre au gouvernement », François Chérèque a été longuement ovationné. De quoi 
mettre du baume au cœur à un secrétaire général qui avait payé cher en 2003 son soutien 
solitaire à la réforme Fillon. 
 
Souvent montré du doigt pour excès de réformisme, François Chérèque avait choisi, hier lundi, 
un ton offensif pour sa première intervention devant ses troupes. Il n’a pas hésité à distribuer 
les mauvais points aux acteurs politiques et patronaux.  
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Regrettant que les attentes suscitées par l’élection présidentielle de 2007 aient été « vite 
déçues », le secrétaire général de la CFDT a dénoncé « une gouvernance trop concentrée 
dans les mains d’un seul homme » et « une opposition tardant à proposer des perspectives 
alternatives ». 
 
Quant au patronat, « empêtré dans ses tensions internes, il est resté un spectateur plaintif et 
sans vision d’avenir », a ajouté François Chérèque, qui en veut beaucoup au Medef et à la 
CGPME de ne pas être allés jusqu’au bout de la réforme de la représentativité en refusant le 
projet de loi sur le dialogue social dans les TPE. 
 
Faiblesses pointées 

A contrario, la CFDT a, selon son leader, fait la preuve de son utilité dans ce contexte de crise. 
Et d’égréner les « résultats concrets, les nouveaux droits obtenus pour les salariés et les 
chômeurs » : accord sur la modernisation du marché du travail en janvier 2008, nouvelle 
convention d’assurance chômage ou création du Fonds d’investissement social (Fiso) en 2009. 
En revanche, François Chérèque n’a abordé qu’à la marge les limites de la stratégie de la 
CFDT, révélées notamment par les mauvais résultats enregistrés lors des élections 
prud’homales de 2008. Pourtant, dans un rapport de juin 2009, Marcel Grignard, le numéro 2 de 
la CFDT, avait pointé les faiblesses du syndicat. Et invité chacun à « changer ses pratiques » 
pour être plus au service des salariés et à développer une CFDT « ouverte, accueillante, sans 
arrogance » à l’égard des autres syndicats. 
 
Rien de tel dans le discours prononcé, lundi, par François Chérèque. Le secrétaire général a 
sans doute voulu rendre hommage à ses troupes avant d’entrer dans le vif des débats. Sur les 
retraites, mais aussi sur l’organisation interne ou le financement de la dépendance. Pas moins 
de 22 sont prévus tout au long de la semaine. 
 
Le Figaro 8 avril 2010 
 
Éric Woerth : « La pénibilité devra être avérée »  

 
Le ministre du Travail confirme des mesures spécifiques en cas de « marques physiques » 
constatées. Il exclut une compensation sur les salaires, en cas de relèvement des cotisations 
retraite des fonctionnaires. 
 
« Rien n’est gagné », selon Éric Woerth, qui était l’invité hier soir du « Talk Orange-Le Figaro ». 
Réagissant à un sondage selon lequel 57 % des Français sont opposés à un report de l’âge de 
la retraite, le ministre du Travail a rétorqué que « 95 % pensent qu’il faut faire quelque chose, 
c’est pour moi le premier des sondages ». Et aussi le plus important. RICHARD VIALERON/LE 
FIGARO ÉRIC WOERTH, hier, dans le studio du Figaro. 
 
« La question de l’âge, le fait de respecter l’équilibre des générations, progresse, a remarqué le 
locataire du 127, rue de Grenelle. Les gens ont compris la nécessité de répartir différemment la 
démographie parce qu’ils vivent plus longtemps. » Une « réalité » qui s’est, selon lui, imposée 
partout en Europe, y compris à « tous les gouvernements socialistes », qui ont reculé l’âge de 
départ à la retraite. « Donc, on le fera », a-t-il justifié. 
 
« Il y a beaucoup d’images et de fantasmes autour de l’âge de départ à la retraite », a-t-il 
observé. Et le ministre de rassurer, au cas où : « Nous allons poursuivre le dispositif des 
carrières longues qui permet aux salariés qui ont commencé à travailler tôt de partir plus tôt en 
retraite. » Idem en ce qui concerne la pénibilité au travail, qui fera partie de la réforme. Pas 
question toutefois d’indiquer que tel ou tel métier est pénible. Il faudra que « la pénibilité soit 
avérée » et que soient constatées « des marques physiques » d’exposition à l’un des critères 
de pénibilité (port de charges lourdes, horaires atypiques, produits dangereux). 
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Convergence public-privé 

Éric Woerth a confirmé que la réforme comporterait « des mesures de convergence » entre le 
public et le privé. Il ne s’est pas aventuré à dire lesquelles mais a fait comprendre qu’une 
éventuelle hausse des cotisations retraite salariales dans la fonction publique, pour les aligner 
sur le privé, ne saurait être intégralement compensée par un relèvement des salaires. « La 
période n’est pas à des augmentations de salaire à une vitesse grand V », a-t-il déclaré, 
affirmant que les fonctionnaires avaient connu une « hausse de pouvoir d’achat plutôt 
importante » ces derniers temps. 
 
Le ministre a enfin rappelé que le projet du gouvernement serait rendu public « la semaine 
prochaine, entre le 15 et 20 juin ». « Jusque-là il, n’existe pas de projet du gouvernement, a-t-il 
insisté. On ne pourra juger de l’équilibre du projet et de son équité qu’à ce moment-là. » Et 
donc pas avant, n’en déplaisent à ceux qui critiquent déjà une réforme « injuste ». 
 
La Tribune 8 juin 2010 
 
Bataille autour du dialogue social dans les TPE 
 
Examin® en s®ance publique ce mardi au S®nat, le projet de loi a fait lôobjet dôun intense 
lobbying de la part des partenaires sociaux. Medef et CGPME, hostiles au texte, ont été 
écoutés. 

 
Le texte ne compte que huit articles, mais il déchaîne les passions dans les milieux patronaux 
comme dans le camp syndical. A priori, pourtant, le projet de loi sur le dialogue social dans les 
très petites entreprises (TPE, 10 salariés et moins) n’avait vocation qu’à compléter la réforme 
de la représentativité syndicale d’août 2008. Mais à l’approche de l’examen en séance publique 
au Sénat ce mardi, le lobbying des « pro » et des « anti » n’a cessé de s’accentuer. 
 
Le projet présenté par le gouvernement comprend deux volets. Le premier qui prévoit 
l’organisation d’élections au niveau régional tous les quatre ans pour les salariés de TPE, fait, 
peu ou prou, consensus. Il vise à éviter que la loi d’août 2008 soit déclarée inconstitutionnelle, 
faute de prendre en compte les voix des salariés de TPE dans la mesure de l’audience 
syndicale, 
 
Limiter le syndicalisme 

Le second volet, en revanche, est à l’origine de la bataille actuelle. L’article 6 du projet de loi 
autorise les partenaires sociaux à créer des commissions paritaires territoriales destinées à 
« assurer le suivi des accords collectifs et à apporter une aide en matière de dialogue social 
aux salariés et aux employeurs des entreprises de moins de onze salariés ». Un casus belli 
pour le Medef et la CGPME qui voient dans ces commissions, pourtant facultatives et 
extérieures aux entreprises, un moyen de faire entrer les syndicats dans les TPE. 
 
Séances d’explication auprès des députés et des sénateurs UMP, lancement d’une pétition qui 
aurait déjà recueilli 2.500 soutiens selon la CGPME, diffusion d’enquêtes montrant que les 
patrons de TPE sont défavorables à l’instauration de ces commissions, les deux organisations 
patronales - CGPME en tête - ont multiplié, ces dernières semaines, les initiatives pour limiter la 
portée du texte. Avec un certain succès. Au Sénat, des amendements portés par Michel Houel 
(UMP) ont été déposés pour supprimer l’article 6 ou, à défaut, le réduire à sa portion congrue. 
Jean-François Copé, leader du groupe UMP à l’Assemblée, et Xavier Bertrand, patron du parti 
présidentiel, ont apporté publiquement leur soutien à la CGPME. 
 
Le bras de fer continue 

Dans le camp d’en face, associant les organisations syndicales (CGT et CFDT notamment) et le 
patronat de l’artisanat (UPA), la colère gronde.  
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« Quand on remet en cause le fait qu’un salarié puisse être représenté syndicalement, on remet 
en cause la démocratie », tempêtait, hier lundi, François Chérèque dans un entretien à 
« Libération ». Face au risque de réécriture du texte, le gouvernement a également mis ses 
forces dans la bataille. Avec bon espoir d’être entendu par une majorité de sénateurs. Le 
résultat de la première manche sera connu à l’issue du vote sénatorial tard dans la soirée. Suite 
du bras de fer, début juillet, à l’Assemblée. 
 
Le Figaro 8 juin 2010 
 
Des syndicalistes sur les bancs de Sciences Po + Interview R.VALLADON 
 
La mairie de Suresnes offre aux délégués de son personnel municipal une formation au 
management et aux relations sociales. 

 
Un employeur et des délégués syndicaux parlant de concert et se réjouissant d’avoir établi un 
dialogue social de qualité, cette image idyllique n’existe pas que dans les pays scandinaves. La 
mairie de Suresnes, sous l’impulsion de son adjointe chargée des ressources humaines, 
Béatrice de Lavalette, ancienne conseillère de l’ambassadeur auprès de l’Organisation 
internationale du travail, a décidé d’offrir aux délégués syndicaux de son personnel municipal 
une formation qualifiante sur les bancs prestigieux de Sciences Po Paris. Une nouveauté 
inspirée de l’initiative mise en place par Claude Bébéar pour Axa en 2004. « Suresnes avait 
déjà signé une charte sur la reconnaissance du parcours syndical dans le développement de la 
carrière et l’évolution professionnelle, inspirée de ce qu’avait fait Axa, explique le maire, 
Christian Dupuis. Mais nous sommes la première collectivité territoriale à nous engager dans ce 
projet. » Un gage de bonne entente, puisque les trois syndicats représentés, la CGT, FO et la 
CFDT, ont accueilli favorablement l’idée. Un gage, aussi, de calme social : « Des syndicats plus 
représentatifs et plus responsables sont moins tentés par la surenchère, plaide Christian 
Dupuis. Or une telle valorisation du parcours syndical pourrait créer des vocations et renforcer 
les syndicats. » 
 
Management, prise de parole, culture territoriale, gestion budgétaire communale, rédaction d’un 
mémoire : la formation certifiante proposée par Sciences Po s’étendra sur huit journées dans 
l’année. Rendue plus utile par la loi du 20 août 2008, qui instaure des négociations au niveau 
de chaque entreprise, elle a été conçue, au départ, pour le privé, en partenariat avec 
l’asMustapha Zamoun, grand gaillard au visage empreint de douceur, conducteur de bus et 
délégué CGT, exprime son enthousiasme, tout en nuançant : « S’il doit y avoir conflit, cela ne 
nous empêchera pas d’aller à l’affrontement, mais c’est une démarche courageuse de la part du 
maire. » « Pendant ces huit journées, ajoute Dominique Brun, agent du service de restauration 
et déléguée FO, nous ne serons plus des représentants de différents syndicats, nous serons 
une promotion. Pour le travail collectif qui se dessine à travers l’horizon européen, c’est un 
atout essentiel. » Un amphithéâtre à l’IEP Paris. La mairie de Suresnes déboursera 25 000 
euros pour la formation proposée par Sciences Po aux douze délégués syndicaux. sociation 
Dialogues, une association réunissant anciens responsables syndicaux et dirigeants de 
grandes entreprises. Et elle aboutira pour les personnels concernés à une estampille Sciences 
Po sur un CV qui n’était pas vraiment destiné à cette prestigieuse distinction. 
 
« Une démarche courageuse » 
Dans cet « accord gagnant-gagnant », le prestataire trouve aussi son compte. Pour l’institut 
d’études politiques, la formation continue représente un axe de développement potentiel, même 
si son directeur, Richard Descoings, se défend de tout objectif commercial. « La formation 
continue représentait 8,5 millions d’euros sur les 130 millions de chiffre d’affaires en 2009, 
explique-t-il. Mais, là-dessus, notre marge n’est que de 450 000 euros. Si nous misons sur la 
formation continue, c’est parce que nous contestons le fait que l’on puisse enfermer quelqu’un 
dans les résultats scolaires qu’il a obtenus entre 15 et 20 ans. » La mairie de Suresnes, elle, 
déboursera 25 000 euros pour la formation de ses douze délégués syndicaux.  
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Et s’enorgueillit de la visite d’un inspecteur général chargé de recueillir des idées sur la 
rénovation du dialogue social. 
 
Questions à... René Valladon SECRÉTAIRE GÉNÉRAL CHARGÉ DU SECTEUR FORMATION 
À FORCE OUVRIÈRE 
 
Que pensez-vous de lôinitiative de la mairie de Suresnes ? 
  
A priori, ce peut être une démarche intéressante. Mais il faut se méfier de deux tentations 
inhérentes à une telle initiative. D’abord, la tentation d’instrumentalisation des syndicalistes pour 
en faire des gens « plus raisonnables », pour les encadrer davantage. Ensuite, cette tentation 
récurrente de créer un « métier de syndicaliste » et, à travers la validation des acquis de 
l’expérience, de valoriser des gens qui n’auraient pas les compétences nécessaires dans leur 
métier mais qui profiteraient de la voie syndicale. 
 
Vous °tes oppos® ¨ lôid®e que lôon puisse quitter son m®tier apr¯s une exp®rience 
syndicale ?  
 
Il serait plus intéressant de se demander comment exercer un mandat tout en continuant à se 
perfectionner dans son métier. Le syndicalisme est une expérience de quelques mois. Il doit 
être un enrichissement plutôt qu’une alternative au métier de base. Il faut en tout cas que les 
gens aient le choix. Aujourd’hui, le syndicalisme est accaparé par les juristes, les gens qui iront 
ensuite travailler auprès des DRH… 
 
Ces compétences ne nécessitent elles pas une formation ? 

  
Conduire une réunion, cela s’apprend. Mais on assiste à un foisonnement d’initiatives. Or, la 
validation de ces diplômes est locale. Quelle est donc leur valeur réelle ? 
 
IBB 8 juin 2010 
Belgique: Naissance d'une nouvelle centrale - la CSC bâtiment-industrie & énergie 
 
La CSC-Bâtiment et Industrie et CSC Energie Chimie ont cimenté leur union pour bâtir une 
solide centrale énergique, la CSC bâtiment-industrie & énergie en date du 5 juin 2010 à Gent, 
Belgique. Les deux centrales partageaient déjà de nombreux points communs, ce qui a 
considérablement facilité et légitimé cette fusion mûrement réfléchie. Avec ses 13.000 militants, 
la nouvelle centrale défend les intérêts de près de 284.000 affiliés et forme une des plus 
grandes centrales de la CSC.  
 
Grâce à cette fusion, la CSC bâtiment-industrie & énergie a renforcé sa position au sein de la 
CSC et dans la concertation sociale tout en amplifiant son influence dans la politique 
industrielle.  
 
La CSC bâtiment-industrie & énergie devient également un interlocuteur incontournable sur le 
dossier du statut unique.  
 
La nouvelle organisation occupe environ 205 personnes et continue à garantir un service de 
qualité à ses affiliés et militants.  
 
Le résultat des élections:  
 
Luc Van Dessel, Président  
Pierre Cuppens, Secrétaire Général 
Alfons De Potter, Vice-président  
Stefaan Vanthourenhout, Secrétaire Fédéral 
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Justin Daerden, Secrétaire National  
Pol Gilles, Secrétaire National  
François Laurent, Secrétaire National  
Patrick Vandenberghe, Secrétaire National  
 
Sur le terrain, de nombreux liens existaient déjà entre différents secteurs des deux 
organisations et certains secteurs font d’ailleurs partie de la même coupole internationale.  
 
L'IBB était représentée par Marion Hellmann, secrétaire général adjoint.  
 
Les échos 8 juin 2010 
Retraites : un point d'étape à 45 ans pour tous les assurés 
 

Le gouvernement veut développer l'information sur les retraites. Un rendez-vous avec un 
conseiller sera proposé à tous les assurés à 45 ans, en plus de l'information écrite qui leur est 
déjà fournie. 

 
 
C'est l'un des seuls sujets à peu près consensuels de la réforme des retraites : le renforcement 
du droit à l'information. Le ministre du Travail a rappelé hier qu'il s'agissait là d'un des 14 
« engagements » pris par le gouvernement dans le document d'orientation remis aux 
partenaires sociaux le mois dernier. Aujourd'hui, « on est un peu dans le flou », a estimé Eric 

Woerth à l'occasion d'un déplacement dans une antenne parisienne de la Caisse nationale 
d'assurance-vieillesse (CNAV). Les assurés font face à « beaucoup d'incertitudes » sur leur 
future retraite, « malgré des progrès considérables » depuis la mise en œuvre de la réforme de 

2003.  
 
Ils reçoivent actuellement deux documents distincts à différents âges de la vie de la part du GIP 
Info Retraite, qui regroupe les 35 régimes obligatoires (voir tableau). Un « relevé de situation 
individuelle », d'abord, tous les cinq ans à partir de 35 ans. Ce relevé liste l'ensemble des 

régimes dans lesquels l'assuré a acquis des droits, avec les périodes correspondantes, la 
rémunération prise en compte pour le calcul de la pension, la durée d'assurance ou le nombre 
de points acquis, les périodes ou les événements susceptibles d'influencer l'âge de départ ou le 
montant de la pension (enfants, service militaire…). Un document assez peu parlant.  
 
« Anticiper » 
A 55 ans, les assurés reçoivent une « estimation indicative globale », qui fournit une évaluation 

du montant total de la retraite dans les régimes de base et complémentaires (sur la base d'une 
fin de carrière linéaire), ainsi que l'âge d'ouverture des droits.  
 

javascript://


 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

17 

17 17 

En plus de ces deux dispositifs, le gouvernement veut mettre sur pied un « point d'étape retraite 
à 45 ans, qui permettra aux assurés de disposer d'un examen de leurs droits à retraite et d'un 
conseil sur l'ensemble des instruments dont ils peuvent disposer pour améliorer leur future 
pension », souligne le gouvernement. L'idée d'un rendez-vous avec un conseiller devrait être 
retenue.  
 
Ce rôle de conseil est déjà développé à la CNAV. « A 45 ans, on a déjà fait une bonne partie du 
parcours professionnel, on dispose de suffisamment d'éléments pour anticiper », explique 

Danièle Karniewicz, présidente (CGC) de la Caisse nationale d'assurance-vieillesse.  
 
Rachats de trimestres 

Ce point sera notamment destiné aux personnes, de plus en plus nombreuses, qui n'ont pas un 
parcours linéaire : celles qui ont effectué leur carrière dans différents régimes (privé puis public 
par exemple). Ou encore les assurés qui ont connu des périodes de chômage, de temps partiel, 
qui ont travaillé à l'étranger. Ce point d'étape leur permettra par exemple de prévoir ou non des 
rachats de trimestres. Il ne permettra pas, en revanche, de donner une estimation précise du 
niveau de pension à ce stade de la vie professionnelle. Un outil de simulation existe déjà sur le 
site du GIP Info retraite, mais il ne fait que prolonger la situation présente de l'assuré (type de 
métier, niveau de rémunération, évolution, etc.). Le gouvernement veut aussi adresser à tout 
assuré qui valide pour la première fois un trimestre une information sur le système de retraite.  
 
35 régimes différents 

Le droit à l'information des futurs retraités est d'autant plus important que le système français 
comporte 35 régimes obligatoires différents pour la retraite de base et la retraite 
complémentaire. 
 
La plupart des assurés sont « poly-pensionnés », c'est-à-dire qu'ils relèvent de plusieurs 
régimes (en moyenne 2,3). 

 
« Même si une grande partie des règles de ces 35 régimes sont aujourd'hui communes, ce 
morcellement accentue le sentiment de complexité », juge le gouvernement dans le document 
d'orientation transmis aux partenaires sociaux le mois dernier. 
 

Le Canard Enchaîné 9 juin 2010 
 
Chérèque patron de choc 

Une première dans l’histoire de la CFDT : le secrétaire général adjoint Jacky Bontems, réélu en 
2006, avec plus de 81 % des suffrages, n’assistera pas au congrès qui s’est ouvert ce lundi 7 
juin à Tours. Plusieurs voix se sont élevées pour s’étonner de cette absence, mais François 
Chérèque a fait mine de ne pas entendre. Et pour cause : il est sur le point d’entamer une 

procédure de licenciement contre son ex-bras droit.  

L’histoire, évoquée dans « Le Canard » du 12 juin 2009, commence au début de l’année 
dernière : Jacky Bontems, l’ancien homme de confiance de Nicole Notat, s’efface de son plein 
gré pour mettre en piste le futur secrétaire général de la CFDT, Laurent Berger. En 
reconnaissance de cette bonne volonté, et conformément aux usages, il doit être recasé dans 
l’une des nombreuses terres d’accueil que compte la République : Conseil économique et 
social, caisse de retraite ou mutuelle. Las ! Chérèque ne lui propose rien. Privé de secrétariat, 
Bontems va squatter pendant plus d’un an un petit bureau avec, pour seule compagnie, un 

téléphone. 

Début mai, les deux hommes finissent par s’entendre pour adopter la procédure de rupture 
conventionnelle » du contrat de travail. Une séparation, en principe amiable, inventée par Sarko 

en 2008.  
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Mais les négociations capotent : en parfait patron, Chérèque refuse de payer les quelques mois 
de préavis auxquels le partant aurait eu droit s’il avait été licencié. Du coup, Bontems préfère 

être viré — mais sans savoir pourquoi — et se prépare à réclamer son dû devant la justice.  

L’ancien numéro deux traînant l’actuel numéro un d’un syndicat devant les prud’hommes, ce 

sera une audience à ne pas manquer. 

Nouvel Obs 9 juin 2010 
 
Les contours de la réforme des retraites se précisent 

 
Pour améliorer le financement des retraites, le projet de loi présenté le 15 juin table sur 
l’allongement de l’âge légal de départ à la retraire, mais aussi les hausses de la cotisation des 
fonctionnaires et de la taxation sur les hauts revenus. Pour améliorer le financement des 
retraites, le projet de loi présenté le 15 juin table sur l’allongement de l’âge légal de départ à la 
retraire, mais aussi les hausses de la cotisation des fonctionnaires et de la taxation sur les 
hauts revenus. 
 
Outre le report de l’âge légal, le projet de loi sur la réforme des retraites prévoit une hausse des 
cotisations de la fonction publique et une taxation "provisoire" sur les revenus de plus de 11.000 
euros. 
 
La réforme des retraites continue d’être dévoilée au rythme des fuites successives. Après la 
carte de l’âge légal, le gouvernement abat mardi 8 juin celle de la hausse des cotisations des 
fonctionnaires et s’apprête à taxer provisoirement les revenus supérieurs à 11.000 euros par 
mois. 
 
Le projet gouvernemental, qui ne devrait être présenté officiellement que le 15 juin, inclura 
aussi une évolution du mode de calcul des allégements de cotisations sociales des entreprises, 
selon des sources gouvernementales. 
 
Ces mesures, ajoutées à celles déjà annoncées comme le recul de l’âge légal d’ouverture des 
droits à la retraite, constitueront les grandes lignes de la réforme, même s’il reste à chiffrer 
précisément leur apport financier. 
 
Selon le Conseil d’orientation des retraites (COR), les besoins du système à l’horizon 2030, 
tous régimes de retraites confondus, seront compris entre 56 et 80 milliards d’euros, contre 30 
milliards en 2010. 
 
"J’en ai assez de cette réforme au goutte-à-goutte", a réagi Jean-Louis Malys, chargé du 
dossier retraites à la CFDT, en marge du congrès de Tours, déplorant un "manque de respect". 
Cotisations des fonctionnaires en hausse. 
 
L’"équité" public-privé de la réforme, dont le gouvernement a fait un leitmotiv, passera donc par 
une hausse du taux des cotisations retraite des fonctionnaires, qui s’élève à 7,85% contre 
10,65% dans le privé, plutôt que par une évolution du mode de calcul des pensions dans la 
Fonction publique. 
 
Sans indiquer le montant de la hausse ni son rythme, ces sources ont précisé qu’elle 
apporterait 3 milliards d’euros. Le COR avait récemment chiffré qu’une hausse d’un point de 
cotisation retraite des fonctionnaires rapporterait 720 millions d’euros. 
 
Cette hausse des cotisations sera synonyme d’une baisse du pouvoir d’achat, ont déploré 
plusieurs syndicats (FSU, CGT, FO, CFDT, Solidaires). 
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Taxation sur les hauts revenus 
Au-delà de la Fonction publique, la cible de la fameuse taxation des hauts revenus promise par 
le gouvernement pour les retraites se précise. Il s’agira des revenus supérieurs à 11.000 euros 
par mois, selon les mêmes sources, qui ont ajouté que cette taxation échappant au bouclier 
fiscal serait "temporaire". 
 
Le gouvernement prévoit également de modifier la façon de calculer les allégements de 
cotisations patronales sur les bas salaires, d’une manière moins favorable aux entreprises. 
 
La mesure pourrait apporter environ 2 milliards d’euros, a-t-on indiqué, sans préciser si les 
ressources dégagées seraient orientées exclusivement vers les retraites. 
 
Une pénibilité du travail "avérée" 
Sur un autre volet important de la réforme, la prise en compte de la "pénibilité" de certains 
métiers, le gouvernement a aussi précisé ses intentions ces derniers jours. Le ministre du 
Travail Eric Woerth a expliqué qu’il voulait que cette pénibilité soit "avérée", notamment "par 
des marques physiques", pour donner droit à des compensations en termes de départ anticipé. 
Cette approche individualisée rebute les syndicats. 
 
Par ailleurs, Eric Woerth a affirmé que le dispositif "carrières longues", instauré en 2003 serait 
reconduit. Il permet aux salariés qui ont commencé à travailler avant 18 ans de bénéficier sous 
conditions d’un départ anticipé à la retraite. 
 
Favoriser l’emploi des seniors 
Pour favoriser l’emploi des seniors, le gouvernement veut faciliter le tutorat ou le temps partiel, 
et réfléchit également à des allégements de charges ciblés sur les seniors. 
 
Dans l’esprit du gouvernement, ces mesures compensent les effets négatifs du recul de l’âge 
légal de départ à la retraite, qui selon des sources parlementaires devrait être fixé à 62 ou 63 
ans. 
 
L’exécutif est déterminé à mettre en œuvre cette mesure, la plus sensible politiquement et 
socialement, malgré un front syndical et une opinion publique hostile. 
 
Le Monde 9 juin 2010 
 
La majorit® sôoppose ¨ la repr®sentation syndicale dans les tr¯s petites entreprises 
 
Le gouvernement cherche à sauver son texte sur le dialogue social, en débat mardi 8 juin au 
Sénat, pour préserver la négociation sur les retraites. 

 
Il aura suffi d’agiter le spectre des syndicats dans les très petites entreprises (TPE) pour mettre 
le monde patronal - et ses relais parlementaires - en ébullition. Pourtant, le projet de loi sur la 
démocratie sociale, examiné mardi 8 juin au Sénat, ne fait que prévoir, comme le Conseil d’Etat 
en avait rappelé la nécessité, la mesure de l’audience des organisations syndicales dans les 
entreprises de moins de onze salariés. 
 
La loi du 20 août 2008 a en effet modifié les règles de représentativité des organisations 
syndicales et suppose que leur audience soit régulièrement mesurée. Dans ce cadre, les 
salariés des TPE - soit environ 20 % des salariés du privé - devaient aussi pouvoir être 
consultés. Le projet de loi prévoit à cette fin l’organisation d’un scrutin régional - sur sigle, c’est-
à-dire que les salariés voteraient non sur des candidats mais sur des étiquettes syndicales - 
tous les quatre ans. 
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De plus, tenant compte de la lettre commune adressée le 20 janvier au premier ministre (par 
l’Union professionnelle artisanale (UPA), la CFDT, la CGT, la CFTC et la CFE-CGC), le projet 
de loi ouvre la possibilité d’instaurer des commissions paritaires territoriales destinées à 
apporter une aide au dialogue social dans les TPE. C’est cet article qui a mis le feu aux 
poudres. Le Medef et la CGPME, dont la représentativité dans les TPE n’est pourtant pas 
établie, se sont livrés dès lors à un intense lobbying auprès des parlementaires pour le faire 
sauter. 
 
" Poujadisme honteux " 

" Nous avons tous reçu une lettre de la CGPME nous demandant de ne pas mettre de 
contraintes supplémentaires aux entreprises ", reconnaît Patrick Ollier, le président (UMP) de la 
commission des affaires économiques de l’Assemblée nationale. La pression patronale a porté 
ses fruits. Dès mardi 1er juin, le président du groupe UMP de l’Assemblée nationale, Jean-
François Copé, faisait savoir que les députés de l’UMP n’accepteraient pas cet article. Le 
premier ministre, François Fillon, et le ministre du travail, Eric Woerth, tentaient en vain de les 
infléchir. 
 
Recevant des parlementaires de la majorité, M. Fillon leur a expliqué que leurs inquiétudes 
étaient " disproportionnées ", que le texte du gouvernement s’inscrivait dans le cadre d’un 
accord social et que sa remise en question risquait de fragiliser les négociations sur les 
retraites. Rien n’y a fait. " Pour nous, c’est un symbole ", affirme Bernard Deflesselles, vice-
président du groupe UMP. 
 
Au Sénat, une vingtaine d’élus UMP, dont Jean-Claude Gaudin, président du comité de la 
majorité, ont déposé un amendement de suppression de l’article. Le gouvernement n’ignore pas 
qu’un recul aurait des conséquences dommageables au moment où il engage une rude partie 
sur les retraites. 
 
Lundi, à l’ouverture du congrès de la CFDT, François Chérèque s’est élevé contre ce " 
poujadisme honteux ". Il s’est indigné que celui-ci trouve " un relais dévoué chez des 
parlementaires ". Entre le " symbole " et le dialogue social, la majorité va devoir choisir. 
 
Les échos 9 juin 2010 
Retraites : l'ampleur de l'effort à demander aux plus riches au cîur des débats 
 
Le gouvernement envisage de taxer les quelque 100.000 Français dont les revenus d'activité et 
du patrimoine excèdent 11.000 euros brut par mois. La mesure n'apporterait pas plus de 
quelques centaines de millions d'euros, mais elle renforcerait la dimension d'équité que le 
gouvernement souhaite donner à la réforme des retraites. 

 
 

javascript://


 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

21 

21 21 

C'est une mesure clef aux yeux de Nicolas Sarkozy pour défendre l'équité de sa réforme des 
retraites. Le gouvernement, qui présentera les contours du projet de loi mardi prochain, va 
instaurer une contribution spéciale sur les plus hauts revenus, non prise en compte par le 
bouclier fiscal. Rien n'est arbitré sur le taux et le (ou les) seuil(s). Mais des sources 
gouvernementales ont fait part à l'AFP, hier, d'une taxe « spéciale et provisoire » frappant les 

personnes qui gagnent plus de 11.000 euros par mois (22.000 euros pour un couple). Avec un 
tel calibrage, la mesure concernerait environ 100.000 foyers.  
 
L'idée est de prendre en compte l'ensemble des revenus, en se basant sur le revenu fiscal de 
référence (RFR), un concept peu connu - ouvrant droit au versement de certaines prestations 
sociales -qui englobe la plupart des revenus du patrimoine (plus-values….), en plus des 
salaires (« Les Echos » du 1 er juin). Contrairement au revenu imposable, il ne prend pas en 
compte le nombre d'enfants, mais le gouvernement devra le « familiariser » sous une forme ou 
sous une autre pour des raisons constitutionnelles. Un relèvement forfaitaire du seuil de 
déclenchement de la contribution (1.000 euros par enfant par exemple), moins favorable que le 
quotient familial, est défendu par Gilles Carrez (UMP).  
 
Des craintes à Bercy 

Le rapporteur du budget à l'Assemblée nationale plaide auprès de l'exécutif et de la majorité 
pour que la mesure rapporte de 1 à 2 milliards d'euros à l'Etat, avec une assiette la plus large 
possible (en réintégrant des revenus exonérés dans le RFR) et un seuil touchant de 200.000 à 
300.000 ménages. A ce stade, le gouvernement vise plutôt quelques centaines de millions 
d'euros. Le montant devrait à tout le moins être égal ou supérieur au coût du bouclier fiscal 
(600 millions d'euros).  
 
Ce prélèvement a beau être présenté comme provisoire, il constituerait une vraie nouveauté 
dans le paysage fiscal : il s'agit ni plus ni moins que d'un troisième prélèvement, au côté de 
l'impôt sur le revenu et de la CSG. Certains à Bercy n'y sont guère favorables, car ils craignent 
que la taxe s'apparente à un « impôt de solidarité sur le revenu » stigmatisant les plus riches, 
dont l'effet pourrait être aussi désastreux que l'ISF. Ils auraient préféré instaurer une tranche 
supplémentaire d'impôt sur le revenu, couplée à une taxation du capital (relèvement du 
prélèvement forfaitaire libératoire). Mais une partie de la cible aurait été ratée : les ménages 
aisés qui, par le jeu des niches, échappent à l'impôt sur le revenu.  
 
Le taux du public en discussion 

Autre piste sur laquelle le gouvernement avance, celle de l'harmonisation des cotisations 
retraite de la fonction publique avec celles du privé. Les fonctionnaires cotisent à hauteur de 
7,85 % de leur salaire, contre 10,55 % dans le privé. L'alignement des deux taux serait un 
signal de convergence, alors que l'exécutif semble avoir abandonné la piste d'un changement 
du mode de calcul des pensions. L'alignement rapporterait 3 milliards d'euros au régime des 
pensions de l'Etat. « La discussion porte sur ce sujet, confirme Georges Tron, secrétaire d'Etat 
à la Fonction publique, mais aucune décision n'est prise. »  

 
Et pour cause : la question est sensible. Un relèvement du taux de cotisation, même progressif 
sur une dizaine d'années par exemple, amputerait les revenus nets des fonctionnaires. A moins 
de compenser la mesure par des hausses de salaire… mais elle risquerait alors d'être vue 
comme purement symbolique. « Ce serait mal perçu, car cela signifierait qu'on ne demande pas 
d'effort à la fonction publique », estime Georges Tron. « Nous sommes inquiets car le 
gouvernement ne veut pas entendre parler de compensation », relève Anne Baltazar (FO).  

 
Les comparaisons européennes suscitent la controverse sur la dureté de la réforme 
française 
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Le gouvernement met en avant l'exemple allemand. La CFDT estime qu'avec la réforme, le 
système français sera l'un des plus durs en Europe. L'âge moyen du départ est inférieur de 
deux ans à la moyenne européenne. 

 
 
A la veille de la présentation de la réforme des retraites, un débat fait rage entre le 
gouvernement et les syndicats. Et sera au cœur aujourd'hui des « mercredis de la réforme », 
forums organisés au ministère du Travail. Les mesures de relèvement d'âge qui seront 
annoncées la semaine prochaine seront-elles plus ou moins douloureuses pour les assurés que 
les mesures prises ces dernières années chez nos voisins européens ? Pour les syndicats, la 
cause est entendue. En relevant l'âge légal du départ de deux ou trois ans, ce qui le fera passer 
à 62 ou 63 ans, cette réforme sera l'une des « plus dures » d'Europe.  

 
L'argumentaire est le suivant. La France compte deux âges pour la retraite. Le premier, c'est 
celui de l'ouverture des droits, fixé à 60 ans depuis 1982. C'est l'âge à partir duquel on a le droit 
de prendre sa retraite, à condition d'avoir suffisamment cotisé. Le second, c'est l'âge du taux 
plein, à 65 ans. A cet âge, on peut liquider ses droits et bénéficier d'une pension sans décote, 
quelle que soit la durée cotisée. En relevant les deux bornes en même temps - ce qu'Eric 
Woerth a confirmé -, on fera passer l'âge du taux plein à 67 ou 68 ans. « 68 ans, ça n'existe 
dans aucun autre grand pays d'Europe », souligne-t-on à la CFDT. Pour la centrale cédétiste, 

les personnes aux carrières les plus incomplètes, et singulièrement les femmes, seront 
durement frappées par le relèvement de cette deuxième borne.  
 
Mécanismes de décote 

Le gouvernement, lui, souligne que l'âge légal est en train d'être relevé un peu partout chez nos 
voisins et qu'il est supérieur à 60 ans dans la quasi-totalité des pays. A commencer par 
l'Allemagne, où l'âge d'ouverture des droits est déjà de 63 ans aujourd'hui. « Mais, pour partir à 
cet âge en Allemagne, il suffit d'avoir cotisé 35 ans ! », rétorque le secrétaire général de la 
CFDT, François Chérèque. Nettement moins que les 40,5 annuités aujourd'hui nécessaires en 
France. 
  
C'est l'autre argument des syndicats : la durée de cotisation est déjà longue en France. Tous 
les gouvernements ont fait ce choix depuis 1993 pour contourner le tabou des 60 ans. La loi de 
2003 prévoit de porter la durée à 41,5 ans en 2020, et un prolongement au-delà de cette date 
pourrait être programmé. La durée n'est que de 30 ans au Royaume-Uni, de 36 ans en Italie et 
de 40 ans en Espagne. Contrairement à la plupart des Européens, les salariés français seraient 
donc doublement mis à contribution.  
 
Mais les syndicats oublient les mécanismes de décote très pénalisants en vigueur dans les 
autres pays. Exemple : pour bénéficier d'une pension sans décote outre-Rhin, il faut attendre 65 
ans aujourd'hui (même si on a suffisamment cotisé avant), et cet âge du taux plein sera 
repoussé à 67 ans d'ici à 2029. Dans la réalité, c'est cet âge-là qui est le plus important, car les 
décotes liées à l'âge mises en place pour un départ à 63 ans sont très dissuasives.  
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Recul de l'âge réel de départ 

Au final, les comparaisons sont particulièrement délicates, car les systèmes de retraite sont 
extrêmement différents (lire ci-contre). Le juge de paix semble être l'âge effectif constaté du 
départ à la retraite (liquidation des droits). Il était en moyenne de 59,3 ans en France en 2008, 
selon un rapport remis hier au Conseil des ministres européens des Finances. C'est deux ans 
de moins que la moyenne des 27 pays de l'Union (61,4 ans). L'âge moyen du départ est partout 
plus élevé, même si la différence n'est pas toujours énorme : il est de 60,8 ans en Italie, de 
61,7 ans en Allemagne, de 62,6 ans en Espagne et de 63,1 ans au Royaume-Uni.  
 
L'évolution de l'âge moyen du départ, elle, est à peu près comparable à la moyenne. 
Entre 2001 et 2008, il a augmenté de 1,2 an en France et de 1,5 an en Europe, montre le 
rapport. L'année 2009 a été marquée par une accélération : l'âge moyen est remonté à 
61,5 ans dans le privé et à 59,7 pour les fonctionnaires civils, notamment à cause du 
durcissement des conditions d'accès au dispositif de départ anticipé pour carrière longue.  
 
Des systèmes très différents selon les pays 
· En Allemagne, la réforme de 2007 a modifié uniquement l'âge d'obtention d'une pension 
complète, qui passera de 65 à 67 ans entre 2012 et 2029. L'âge d'ouverture des droits -
 semblable à la borne française des 60 ans -reste inchangé : il est de 63 ans, à condition d'avoir 
cotisé 35 années. Et une forte décote liée à l'âge s'applique. La réforme prévoit cependant qu'il 
sera toujours possible de partir à 65 ans avec une pension sans décote pour les assurés qui ont 
cotisé 45 ans. 
 
· En Espagne, on ne différencie pas l'âge d'ouverture des droits et l'âge d'obtention d'une 
pension complète. Les réformes de 2006 et 2007 relèvent la durée de cotisation minimale à 
15 ans en 2013. Des surcotes sont instaurées pour les assurés qui ont cotisé plus de 40 ans. 
L'âge d'ouverture des droits est de 65 ans, mais il existe de nombreux dispositifs de départ 
anticipé. Le gouvernement a annoncé en janvier le relèvement de l'âge légal de 65 à 67 ans 
entre 2013 et 2025. L'accès aux dispositifs de départ anticipé devrait être restreint. 
 
· Au Royaume-Uni non plus, il n'y a pas de distinction entre l'âge d'ouverture des droits et l'âge 
d'obtention d'une pension sans décote. L'âge légal est fixé à 65 ans pour les hommes et 60 ans 
pour les femmes, mais celui des femmes sera progressivement relevé à 65 ans d'ici à 2020. 
Une importante surcote a été instaurée pour inciter les salariés à partir au-delà de cette limite : 
plus de 10 % par année supplémentaire. La réforme de 2007 repousse l'âge légal à 66 ans en 
2026, à 67 ans en 2036 et à 68 ans en 2046. La durée de cotisation exigée pour bénéficier 
d'une pension à taux plein, elle, a été abaissée à 30 ans, alors qu'elle était auparavant de 
44 ans pour les hommes et de 39 ans pour les femmes. 
 
· Le cas de l'Italie est particulièrement compliqué car il existe deux systèmes de retraite. Un 

régime en comptes notionnels a été instauré en 1995, qui prévoit un âge d'ouverture des droits 
dès 57 ans. Il est toutefois impossible de partir avant 65 ans si le montant de la pension n'atteint 
pas 1,2 fois le minimum vieillesse. La transition avec l'ancien système est extrêmement longue, 
puisque seuls les nouveaux entrants sur le marché du travail relèvent uniquement des 
nouvelles règles. Dans l'ancien système, l'âge légal sera relevé en 2013, en même temps que 
la durée de cotisation minimum sera abaissée : 61 ans avec 36 annuités, 62 ans avec 
35 annuités, 63 ans avec 34 annuités, etc. 
 
Des systèmes très différents selon les pays 
· En Allemagne, la réforme de 2007 a modifié uniquement l'âge d'obtention d'une pension 

complète, qui passera de 65 à 67 ans entre 2012 et 2029. L'âge d'ouverture des droits -
 semblable à la borne française des 60 ans -reste inchangé : il est de 63 ans, à condition d'avoir 
cotisé 35 années. Et une forte décote liée à l'âge s'applique. La réforme prévoit cependant qu'il 
sera toujours possible de partir à 65 ans avec une pension sans décote pour les assurés qui ont 
cotisé 45 ans. 
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· En Espagne, on ne différencie pas l'âge d'ouverture des droits et l'âge d'obtention d'une 

pension complète. Les réformes de 2006 et 2007 relèvent la durée de cotisation minimale à 
15 ans en 2013. Des surcotes sont instaurées pour les assurés qui ont cotisé plus de 40 ans. 
L'âge d'ouverture des droits est de 65 ans, mais il existe de nombreux dispositifs de départ 
anticipé. Le gouvernement a annoncé en janvier le relèvement de l'âge légal de 65 à 67 ans 
entre 2013 et 2025. L'accès aux dispositifs de départ anticipé devrait être restreint. 
 
· Au Royaume-Uni non plus, il n'y a pas de distinction entre l'âge d'ouverture des droits et l'âge 

d'obtention d'une pension sans décote. L'âge légal est fixé à 65 ans pour les hommes et 60 ans 
pour les femmes, mais celui des femmes sera progressivement relevé à 65 ans d'ici à 2020. 
Une importante surcote a été instaurée pour inciter les salariés à partir au-delà de cette limite :  
plus de 10 % par année supplémentaire. La réforme de 2007 repousse l'âge légal à 66 ans en 
2026, à 67 ans en 2036 et à 68 ans en 2046. La durée de cotisation exigée pour bénéficier 
d'une pension à taux plein, elle, a été abaissée à 30 ans, alors qu'elle était auparavant de 
44 ans pour les hommes et de 39 ans pour les femmes. 
 
· Le cas de l'Italie est particulièrement compliqué car il existe deux systèmes de retraite. Un 

régime en comptes notionnels a été instauré en 1995, qui prévoit un âge d'ouverture des droits 
dès 57 ans. Il est toutefois impossible de partir avant 65 ans si le montant de la pension n'atteint 
pas 1,2 fois le minimum vieillesse. La transition avec l'ancien système est extrêmement longue, 
puisque seuls les nouveaux entrants sur le marché du travail relèvent uniquement des 
nouvelles règles. Dans l'ancien système, l'âge légal sera relevé en 2013, en même temps que 
la durée de cotisation minimum sera abaissée : 61 ans avec 36 annuités, 62 ans avec 
35 annuités, 63 ans avec 34 annuités, etc. 
 
La Tribune 10 juin 2010 
 
A la CFDT, François Chérèque obtient un large soutien de ses troupes  

 
En dépit des « ratés è en mati¯re de syndicalisation, le rapport dôactivit®, qui tire le bilan de 
quatre ans de mandat, a été approuvé par 86,8 % des militants. 

 
Pour l’instant, François Chérèque ne peut que se réjouir de la manière dont se déroule le 47e 
congrès de la CFDT. Lundi, son discours d’ouverture, très offensif sur le maintien de l’âge légal 
de départ en retraite à 60 ans, lui avait valu une longue ovation des quelque 1.500 délégués 
réunis jusqu’à vendredi à Tours. Hier mercredi, le rapport d’activité, qui dresse le bilan des 
quatre années écoulées depuis le congrès de Grenoble, a été largement approuvé avec 86,8 % 
de votes positifs. Un score très supérieur à celui obtenu par François Chérèque en 2006 
(73,5 %) et Nicole Notat en 2002 (78,5 %) et le meilleur jamais obtenu dans l’histoire de la 
CFDT . 
 
Mais en dépit de cette large approbation, le leader de la CFDT ne peut cacher que l’objectif de 
très fort développement de la confédération qu’il s’était fixé en 2002 lorsqu’il a succédé à Nicole 
Notat est loin d’être atteint. La centrale du boulevard de la Villette décomptait, fin 2009, 830.000 
adhérents quand son secrétaire général en visait 1,2 million. 
 
Vieillissement 

L’urgence à relancer la syndicalisation est d’autant plus grande que ses militants actuels 
vieillissent. Selon le rapport d’activité, seuls 7 % des adhérents ont moins de 30 ans. Et d’ici à 
dix ans, près des deux tiers des responsables du syndicat partiront à la retraite. Les mauvais 
résultats au scrutin prud’homal de 2008 et l’absence de progression aux élections 
professionnelles dans les entreprises obligent aussi la CFDT à repenser sa stratégie. 
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Pour mieux répondre aux attentes de terrain, le projet de résolution présenté mercredi par 
Laurent Berger, probable successeur de François Chérèque en 2014, préconise notamment de 
développer les services aux adhérents. L’idée ? Qu’un salarié encarté puisse trouver auprès 
des militants aguerris de sa région la réponse à toute question qu’il se poserait, notamment sur 
son parcours professionnel (formation, etc.). D’ici à la fin de l’année, quatre ou cinq 
expérimentations seront lancées. De même, les coopérations entre syndicats pour mieux coller 
aux évolutions du monde du travail sont encouragées. Là encore, sur le mode du volontariat et 
de l’expérimentation pour ne froisser aucune susceptibilité. « Nous voulons ouvrir des espaces 
de parole pour rompre l’isolement des salariés », a souligné Laurent Berger, mercredi. Le bilan 
de ces expériences sera tiré en 2012 lors d’une assemblée des syndicats. 
 
A la CFDT, François Chérèque obtient un large soutien de ses troupes  

 
En dépit des « ratés è en mati¯re de syndicalisation, le rapport dôactivit®, qui tire le bilan de 
quatre ans de mandat, a été approuvé par 86,8 % des militants. 
 

Pour l’instant, François Chérèque ne peut que se réjouir de la manière dont se déroule le 47e 
congrès de la CFDT. Lundi, son discours d’ouverture, très offensif sur le maintien de l’âge légal 
de départ en retraite à 60 ans, lui avait valu une longue ovation des quelque 1.500 délégués 
réunis jusqu’à vendredi à Tours. Hier mercredi, le rapport d’activité, qui dresse le bilan des 
quatre années écoulées depuis le congrès de Grenoble, a été largement approuvé avec 86,8 % 
de votes positifs. Un score très supérieur à celui obtenu par François Chérèque en 2006 
(73,5 %) et Nicole Notat en 2002 (78,5 %) et le meilleur jamais obtenu dans l’histoire de la 
CFDT . 
 
Mais en dépit de cette large approbation, le leader de la CFDT ne peut cacher que l’objectif de 
très fort développement de la confédération qu’il s’était fixé en 2002 lorsqu’il a succédé à Nicole 
Notat est loin d’être atteint. La centrale du boulevard de la Villette décomptait, fin 2009, 830.000 
adhérents quand son secrétaire général en visait 1,2 million. 
 
Vieillissement 
L’urgence à relancer la syndicalisation est d’autant plus grande que ses militants actuels 
vieillissent. Selon le rapport d’activité, seuls 7 % des adhérents ont moins de 30 ans. Et d’ici à 
dix ans, près des deux tiers des responsables du syndicat partiront à la retraite. Les mauvais 
résultats au scrutin prud’homal de 2008 et l’absence de progression aux élections 
professionnelles dans les entreprises obligent aussi la CFDT à repenser sa stratégie. 
 
Pour mieux répondre aux attentes de terrain, le projet de résolution présenté mercredi par 
Laurent Berger, probable successeur de François Chérèque en 2014, préconise notamment de 
développer les services aux adhérents. L’idée ? Qu’un salarié encarté puisse trouver auprès 
des militants aguerris de sa région la réponse à toute question qu’il se poserait, notamment sur 
son parcours professionnel (formation, etc.). D’ici à la fin de l’année, quatre ou cinq 
expérimentations seront lancées. De même, les coopérations entre syndicats pour mieux coller 
aux évolutions du monde du travail sont encouragées. Là encore, sur le mode du volontariat et 
de l’expérimentation pour ne froisser aucune susceptibilité. « Nous voulons ouvrir des espaces 
de parole pour rompre l’isolement des salariés », a souligné Laurent Berger, mercredi. Le bilan 
de ces expériences sera tiré en 2012 lors d’une assemblée des syndicats. 
 
Ouest-France 11 juin 2010 
Pas de fracture sur les retraites à la CFDT  

  
Au Congrès de Tours, l'idée de l'allongement de la durée des cotisations a été largement 
avalisée. François Chérèque, réélu à l'unanimité, est prêt à en découdre avec le gouvernement.  
Le déminage des retraites. Ouf ! Le psychodrame sur l'allongement de la durée des cotisations 
n'a finalement pas eu lieu. Ou plutôt, il s'est dissous dans les urnes.  
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Les militants qui voulaient tordre le cou à l'idée de cautionner cet allongement ont dû battre en 
retraite face au scrutin. 59 % des votants ont préféré suivre la voie tracée par le bureau 
national, celle d'accepter l'augmentation de la durée des cotisations sous condition express de 
justice et dans le contexte d'un refus net de la remise en cause des 60 ans. « Ce n'est ni 
négociable ni amendable », a martelé Jean-Louis Malysse, le Monsieur Retraites maison. Le 
message est passé. 
 
 
La cohésion renforcée. Malgré les manœuvres évidentes du gouvernement pour faire sortir la 
CFDT de ses gonds pour « pourrir le congrès » selon son expression François Chérèque sort 
renforcé de ce congrès. Sans surprise, il a été réélu à l'unanimité, hier soir. Adossé à un 
exécutif où pas une tête ne dépasse, leader d'une organisation recimentée sur l'essentiel 
réformiste et soucieuse d'en finir avec le traumatisme de 2003 (le soutien à Fillon), « patron » 
d'un syndicat qui a retrouvé les vents portants de l'adhésion, il peut aborder son ultime mandat 
avec toutes les cartes en mains. Pour mener de manière offensive la bataille des inégalités, 
mais d'abord celle des retraites. Avec, en point de mire, la nouvelle étape de mobilisation du 24 
juin, mais aussi la rentrée parlementaire. 
 
 
CFDT-CGT : un tandem qui marche. Bernard Thibault, le secrétaire général de la CGT, a été 
accueilli par une ovation au congrès. Même s'ils ont toujours des divergences sur le fond de la 
réforme des retraites, les deux syndicats n'ont jamais été aussi unis et offensifs dans leur 
opposition centrale à la remise en cause de la borne de sortie à 60 ans. Ils sont soudés aussi 
par le comportement du gouvernement à leur égard. En partageant le même sentiment de très 
fort agacement face à un pouvoir qui distille ses annonces ostensiblement en dehors d'eux. 
Bref, qui veut en faire des figurants, au risque de les radicaliser... À moins que ce ne soit 
précisément pour les radicaliser. 
 
Les échos 11 juin 2010 
Réforme des retraites : intenses débats au sein de l'exécutif sur le nouvel âge légal 

 
Matignon et Bercy poussent pour aller jusqu'à 63 ans, avec un horizon ambitieux pour la 
réforme. Ils mettent en avant la pression des marchés. Jean-François Copé est aussi sur une 
ligne « dure ». D'autres, dans la majorité, jugent que porter l'âge à 62 ans constituerait déjà un 
geste fort. L'Elysée, tenté d'arrêter le curseur à 2020, hésite encore. 
 
C'est la dernière ligne droite. Mardi ou mercredi, le gouvernement dévoilera son projet de loi de 
réforme sur les retraites, et, comme l'attestent de nombreuses sources, le suspense sur 
l'ampleur du relèvement de l'âge légal de départ (60 ans aujourd'hui) n'est pas feint. Nicolas 
Sarkozy devrait trancher lundi après avoir pesé et soupesé les avantages et les inconvénients. 
62 ans, 63 ans, 62 ans et demi, 62 ans « ferme » et 63 ans sous condition : les discussions 
vont bon train.  
 
Cette différence d'une année n'est pas mineure. Derrière cela, il y a aussi le choix d'arrêter le 
curseur de la réforme à 2020 (option 62 ans) ou d'afficher un objectif d'équilibre des régimes de 
retraite jusqu'en 2025 ou 2030 (option 63 ans), ce qui impliquerait davantage d'efforts : le 
besoin de financement à cette échéance atteint 70 milliards d'euros, contre 45 milliards en 
2020.  
 
François Fillon, Christine Lagarde et François Baroin poussent pour aller jusqu'à 63 ans. La 
pression des marchés sur la dette française sert leur cause, et Bercy ne se prive pas de 
l'utiliser. L'inquiétude est réelle, y compris à l'Elysée, sur le différentiel de taux avec l'Allemagne, 
et l'âge légal est bien le critère le plus regardé en Europe en matière de réforme des retraites : 
s'arrêter à 62 ans risquerait d'être mal perçu.  
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Risque de crispation sociale 

Le Premier ministre, qui ne cesse dans ses discours de mettre en avant les risques que font 
peser les dettes des Etats sur leur souveraineté, souhaiterait aussi que l'horizon de la réforme 
soit plus lointain que la loi de 2003 (qui porte son nom) : elle avait déjà pour objectif l'équilibre 
en 2020. Politiquement, les partisans des 63 ans estiment que, quitte à mettre fin à la retraite à 
60 ans, autant y aller franchement, le « coût » social de la réforme étant de toute façon à 
assumer.  
 
Mais le souvenir de 1995 hante l'Elysée, et notamment le conseiller social, Raymond Soubie. 
Pas question, pour Nicolas Sarkozy, de connaître le même destin qu'Alain Juppé et Jacques 
Chirac, en poussant trop loin l'avantage acquis sur les syndicats après la mobilisation en demi-
teinte du mois dernier. Le risque de crispation sociale à la rentrée est jugé sérieux. L'Elysée est 
donc tenté de limiter à 2020 l'horizon de la réforme. Quel que soit l'âge retenu, l'exécutif entend 
montrer à ses partenaires européens (et aux investisseurs) que le nouveau cadre sera aussi 
rigoureux qu'ailleurs, la France jouant également sur une durée élevée de cotisation, un cas 
quasi unique en Europe. « Il vaudrait mieux s'arrêter à 62 ans », plaide Pierre Méhaignerie 

(UMP), président de la commission des Affaires sociales à l'Assemblée nationale.  
 
Envoyer des signaux clairs 

D'autres parlementaires de la majorité poussent en revanche pour aller à 63 ans. Le président 
du groupe UMP à l'Assemblée nationale, Jean-François Copé, le rapporteur du budget de la 
Sécurité sociale, Yves Bur, ou encore le futur rapporteur de la loi sur les retraites, Denis 
Jacquat, sont sur une ligne « dure ». Jean-François Copé estime qu'il faut envoyer des signaux 
clairs à l'Allemagne sur les finances publiques. C'est lui qui tient la position la plus radicale : 
hier, dans l'émission « A vous de juger », il s'est clairement prononcé pour le report de l'âge 
légal à 63 ans, dès 2020, soit un peu plus d'un trimestre supplémentaire par an. « C'est en 
dessous de ce que font d'autres pays européens », a-t-il fait valoir.  Après 2020, il propose un 
mécanisme automatique permettant de relever l'âge légal en fonction de l'espérance de vie.  
 
Dans ces conditions, la perspective d'une décision à mi-chemin n'est pas à exclure. Outre 
l'hypothèse d'un âge relevé à 62,5 ans en 2020, certains plaident pour que les 62 ans soient 
gravés dans le marbre et que le passage à 63 ans soit plus progressif, voire conditionné à un 
« rendez-vous » retraites, avant 2020. Avec la possibilité de faire le lien avec l'évolution de 
l'espérance de vie, comme c'est le cas pour la durée de cotisation. Pour les tenants d'une 
réforme rigoureuse, l'âge légal n'est pas le seul élément clef : il s'agit aussi de limiter au 
maximum les concessions sur la pénibilité (approche individuelle) ou les carrières longues 
chères à la CFDT. «  Elle n'est de toute façon plus dans le bateau », lâche un conseiller.  
 
La CFDT approuve, sous conditions, la hausse de la durée de cotisation 
 

Les militants ont voté à 59 % l'allongement de la durée de cotisation, sous condition notamment 
de compensation de la pénibilité. 
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François Chérèque peut pousser un ouf de soulagement. A l'heure de son débat interne sur la 
réforme des retraites, la CFDT a tangué mais n'a pas basculé. Hier, les 1.520 syndiqués réunis 
à Tours ont finalement suivi la direction confédérale en acceptant, par 59 % des voix et après 
des discussions houleuses, de défendre le principe d'une nouvelle hausse de la durée de 
cotisation sous conditions, notamment en termes de compensation de la pénibilité. Le syndicat 
« interco » (fonctionnaires territoriaux) de Seine-Maritime, porte-parole des partisans d'une 
position plus contestataire, a en vain argué que «  la CFDT n'a pas à donner un chèque en 
blanc au gouvernement  », puis brandi le spectre de 2003 en jugeant que la centrale «  aura 
encore une fois du mal à expliquer cette position aux militants et aux salariés  ». Mais Jean-
Louis Malys, le négociateur retraites, a su faire vibrer la corde réformiste : «  La CFDT ne serait 
plus tout à fait la CFDT si elle se contentait de s'en tenir au refus  » de toucher à la retraite à 60 
ans. Il s'agit de «  dépasser la contestation pour faire des propositions », a-t-il rappelé, 

reprenant l'argumentaire de François Chérèque. Avec 41 % d'opposants, la marge est réduite, 
mais l'essentiel est assuré pour la direction. Un rejet aurait constitué une rupture délicate à 
gérer par rapport à la logique défendue depuis 2003. François Chérèque a insisté sur le fait que 
ce vote ne changeait en rien l'opposition de la CFDT au projet gouvernemental : «  Aucune 
négociation n'est envisageable tant qu'on touche aux 60 ans ; les conditions ne sont pas du tout 
réunies. » Le vote du congrès maintient selon lui la CFDT dans une «  démarche cohérente » et 
la place dans «  une posture offensive  ». D'autant que les militants ont aussi adopté, plus 
largement, les deux autres motions retraite : taxation des revenus du capital et du patrimoine, et 
rapprochement à terme des régimes privé et public. Ce dernier point constitue même, selon 
François Chérèque, «  le vote le plus important de la journée  » car «  les militants ont prouvé 
qu'ils se retrouvent tous derrière l'idée que le système actuel est obsolète  ».  
 
 « Un projet alternatif réaliste » 
Fort de ces trois piliers de réforme, «  la CFDT dispose désormais d'un projet alternatif, réaliste 
et clair, à opposer à celui, injuste, du gouvernement », insiste François Chérèque, «  fier et 
heureux  » du vote des militants. «  Cela va nous aider à faire comprendre aux salariés qu'une 
réforme juste, qui réduit les inégalités et préserve un âge pivot à 60 ans, est possible.  »  

 
La centrale, qui ne se fait aucune illusion sur la prise en compte de ses attentes dans le projet 
de loi que le gouvernement dévoilera la semaine prochaine, s'en remet à la mobilisation 
intersyndicale du 24 juin pour relancer le bras de fer. Hier, les délégués ont d'ailleurs réservé un 
accueil chaleureux au leader de la CGT, les applaudissements nourris couvrant quelques 
sifflets isolés. C'est un signe que le rapprochement en cours entre les deux centrales est bien 
accepté par les militants, qui avaient accueilli poliment mais avec plus de réserve Bernard 
Thibault aux congrès de 2002 et 2006. 
 
Les militants font bloc derrière Chérèque mais peinent à définir une stratégie d'avenir 

 
François Chérèque a su rassurer les militants en durcissant son discours sur les retraites. Mais 
les questions sur la difficulté du syndicat à peser face au gouvernement restent sans réponse. 
 
Cela aura été « son » congrès. A l'entame d'un troisième et dernier mandat, François Chérèque 
sort renforcé du rendez-vous quadriennal de la CFDT, qui clôt ses portes aujourd'hui. 
Ovationné lors de ses interventions, il a été réélu secrétaire général avec 95,3 % des voix hier 
(soit 3,6 points de plus qu'en 2006), et le rapport d'activité a été voté à 86,8 %, un record. Sept 
ans après le traumatisme de 2003, il a su rassurer les militants en se montrant très ferme 
contre le projet gouvernemental sur les retraites. Ils lui savent aussi gré d'avoir jusqu'au bout 
laissé la base définir la position précise de la centrale.  
 
Tensions au sommet 

Ce plébiscite est toutefois à nuancer.  
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La base a notamment désavoué la direction à deux reprises, en durcissant le projet de 
résolution sur les droits à accorder aux précaires et en fermant la porte à tout ajustement à la 
baisse des effectifs des services publics en fonction de l'évolution des besoins (« Les Echos » 
d'hier). En radicalisant son propos, François Chérèque a en outre réveillé des tensions au 
sommet de la centrale. Hier, plusieurs de ses cadres ont confié anonymement à l'AFP leur 
agacement face à l'affirmation lancée par leur leader que « la CFDT ne cherche pas à négocier 
des contreparties » à la réforme des retraites. « Ce n'est pas la ligne que la CFDT défend 
depuis des années et des années », déplore un membre du bureau national, selon qui 
« François Chérèque a radicalisé le congrès ». Une critique qui rejoint celle émise mercredi par 

Edmond Maire, ex numéro un de la CFDT.  
 
L'essentiel, pour la centrale, était toutefois de finir de panser les plaies nées de son soutien à la 
réforme de 2003. C'est peu ou prou chose faite, quitte à « surjouer » un peu l'unité : le 
resserrement des troupes derrière le leader tient surtout aux inquiétudes ressenties face aux 
réformes du gouvernement.  
 
Constat de perte d'influence 
C'est la principale leçon du congrès : la rupture avec l'exécutif est désormais forte. Tout au long 
des débats, la base a martelé sa colère face à la politique gouvernementale, sur les retraites 
bien sûr, mais aussi sur la réforme de l'Etat, vilipendée. Le sentiment d'être « trahi » (pénibilité, 
35 heures, etc.) et « provoqué » par l'exécutif est désormais ancré.  
 
Mais cela laisse sans réponse de nombreuses questions posées à l'ouverture du congrès sur la 
stratégie qui doit être celle de la CFDT pour peser davantage, dans la société et vis-à-vis du 
gouvernement, alors que l'exécutif dialogue de plus en plus avec la CGT. Les troupes 
constatent, désabusées, une certaine perte d'influence de la centrale. Et derrière la façade 
unitaire, les débats ont été virulents. La tentation de basculer sur un positionnement 
franchement contestataire sur les retraites aura témoigné de l'ampleur des doutes existentiels 
qui traversent la centrale.  
 
L'emploi salarié s'affiche en hausse pour la première fois depuis près de deux ans 
 
L'Insee et Pôle emploi sont en désaccord sur l'ampleur de la hausse, mais ils s'accordent pour 
dire qu'après sept trimestres consécutifs de baisse, l'emploi salarié a recommencé à augmenter 
au premier trimestre de 2010. Mais ce pourrait n'être qu'une embellie ponctuelle du fait de la 
faiblesse de la croissance constatée au début de l'année. 
 

 
 
C'est presque devenu une habitude. L'Insee a révisé hier ses dernières estimations 
trimestrielles sur l'emploi salarié. Cette fois-ci, la nouvelle est bonne.  
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Au lieu d'avoir détruit 9.700 postes entre janvier et mars 2010, l'institut estime que les secteurs 
marchands ont créé 23.900 postes. Cela représente une hausse sur trois mois de 0,2 %, car 
l'Insee a en outre révisé pour une seconde fois à la hausse aussi l'évolution de l'emploi salarié 
au quatrième trimestre 2009, avec 7.300 emplois perdus et non 20.400.  
 
L'Insee s'avère ainsi un peu plus optimiste que Pôle emploi. Les statistiques de l'emploi salarié 
rendues publiques hier aussi par ce dernier sur le premier trimestre de 2010, qui portent sur le 
fichier des entreprises cotisant à l'Unedic et non sur ceux des Urssaf comme l'Insee, font de 
leur côté état de 7.800 créations nettes d'emplois.  
 
« Entrée dans l'après-crise » 

Quoi qu'il en soit, dans un cas comme dans l'autre, le compteur est redevenu positif, après 
sept trimestres consécutifs de baisse. « L'économie française est bien entrée dans l'après-
crise », s'est félicitée hier la ministre de l'économie, Christine Lagarde, dans un communiqué. 
Elle y a pris « note en particulier du dynamisme de l'emploi intérimaire, qui reflète les effets de 
la reprise de l'activité et qui profite particulièrement aux jeunes, mais aussi du repli de l'emploi 
industriel, qui rappelle que les effets de la crise n'ont pas disparu ».  
 
De fait, hors intérim, l'emploi reste orienté à la baisse, principalement du fait de l'industrie (-
 0,9 % à - 1 %), dont le rythme de dégradation a cependant décéléré. La construction est, elle, 
restée légèrement en baisse, selon Pôle emploi, mais a légèrement progressé selon l'Insee, 
tandis que, pour les deux sources, les services hors intérim sont repartis franchement à la 
hausse (+ 0,5 % selon l'Insee).  
 
Pour autant, les dernières prévisions publiées hier par Pôle emploi appellent à la prudence pour 
les mois à venir. La légère progression de l'emploi au premier trimestre, qui a « coïncidé avec 
une décélération du nombre de chômeurs », « est liée à l'amélioration de la conjoncture fin 
2009 », a averti Bernard Ernst, le directeur des statistiques, enquêtes et prévisions de Pôle 

emploi.  
 
Soulignant que l'évolution du PIB « a un impact sur l'emploi décalé d'un trimestre », Pôle emploi 
« fait l'hypothèse que le deuxième trimestre ne sera pas bon en termes d'emploi », du fait de la 

mauvaise performance de la croissance au premier trimestre (+ 0,1 %). Celle-ci a d'ailleurs 
conduit Pôle emploi à réviser l'hypothèse de croissance pour 2010, qui passe ainsi de 1,6 % à 
1,4 %. Pour le service public de l'emploi, « malgré la petite embellie du premier trimestre, ce 
n'est qu'en 2011 que la France renouera avec une hausse de l'emploi salarié ».  

 
L'activité industrielle en hausse pour le quatrième mois consécutif 

 
La production manufacturière a augmenté de 0,4 % en avril, après une progression révisée en 
hausse, à 1,2 % en mars, selon l'Insee. Un redémarrage modéré de l'investissement industriel 
est envisagé. 
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L'industrie rattrape peu à peu une partie du terrain perdu pendant la crise. La production 
manufacturière a augmenté de 0,4 % en avril, après une progression révisée en hausse, à 
1,2 % en mars, selon l'indice publié hier par l'Insee. Il s'agit du quatrième mois consécutif au 
cours duquel l'activité industrielle progresse, hors énergie. Et d'après les dernières enquêtes 
d'opinion auprès des chefs d'entreprise, la tendance pourrait se prolonger dans les prochains 
mois. Mais la route sera longue pour retrouver les niveaux d'activité d'avant crise. C'est 
précisément en avril 2009 que la production manufacturière avait touché le fond : son niveau 
était alors de 20 % inférieur à celui d'avant la crise. Depuis, il a repris 8,5 %.  
 
Ralentissement du déstockage 
« Le redressement de l'activité est actuellement alimenté par la bonne tenue du commerce 
extérieur et le ralentissement du déstockage », estime Frédérique Cerisier, économiste à 

BNP Paribas. Traditionnel secteur exportateur, la construction aéronautique a connu un fort 
rebond en avril, tirant le secteur des transports dans son ensemble (+ 1,3 %), malgré le 
troisième mois consécutif de recul de l'automobile. La dépréciation de l'euro va continuer de 
soutenir les exportations au cours des prochains mois, au moment où la consommation des 
ménages ne joue plus son rôle moteur. Cette frilosité des Français se traduit par une faible 
évolution de la production des biens de consommation : elle a progressé de 0,1 % pour les 
biens durables et reculé de 0,4 % pour les non-durables.  
 
En revanche, les nouvelles sont plutôt encourageantes du côté de l'investissement des 
entreprises. La production de biens d'équipement a progressé de 0,6 % en avril et s'est 
stabilisée sur les trois derniers mois. L'activité est remontée nettement dans les produits 
informatiques et électroniques (+ 4,1 % par rapport à mars), les équipements électriques 
(+ 2,2 %) et, plus faiblement, dans les machines (+ 0,4 %). Il y a un mois, une enquête de 
l'Insee menée auprès des industriels montrait qu'après un recul évalué à 23 % en valeur l'an 
dernier, l'investissement dans le secteur manufacturier devrait croître de 6 % cette année. 
Après deux années de recul, « des signaux montrent qu'un redémarrage de l'investissement 
productif est proche », indiquent les économistes d'Exane-BNP Paribas. « Les perspectives de 
demande sont encore faibles et les capacités de production restent sous-exploitées, ce qui 
milite pour une reprise modérée de l'investissement à partir du deuxième trimestre », nuance 

Benoît Heitz, chef de la division synthèse conjoncturelle de l'Insee.  
 
Au-delà du seul secteur manufacturier, la production dans le secteur de l'énergie a reculé de 
6,4 % en avril après un hiver particulièrement rigoureux, entraînant un repli de 0,3 % de la 
production industrielle prise dans son ensemble en avril. Quant au secteur de la construction, il 
reste toujours mal orienté (- 2,2 %).  
 
Le Figaro 11 juin 2010 
 
Pourquoi la CFDT se durcit 

 
Radicalisation, coup de barre à gauche, retour en arrière. Les mots ne manquent pas pour 
qualifier la ligne plus radicale entérinée lors du 47e congrès de la CFDT. Que ce soit sur les 
retraites, la fonction publique ou les droits des salariés, les 1 516 délégués ont transformé la 
centrale réformiste en un syndicat plus revendicatif. Quitte à donner l’impression d’en faire une 
« CGT bis » et à renier certains engagements pris lors des congrès précédents. 
 
Trois facteurs expliquent ce raidissement. En premier lieu, la crise. Malgré les avancées 
obtenues par François Chérèque ces deux dernières années (fonds d’investissement social, 
chômage partiel, fonds pour les demandeurs d’emploi en fin de droit…), la crise a touché de 
plein fouet les militants cédétistes. « Cela fait dix-huit mois que les délégués issus du privé 
négocient des plans sociaux et voient leurs camarades licenciés, justifie un membre de la 
direction centrale. Ils en ont assez ! »  
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Même s’ils ne sont pas menacés par cette crise, les fonctionnaires sont, quant à eux, très 
remontés contre la révision générale des politiques publiques (RGPP), le non-remplacement 
d’un départ en retraite sur deux dans la fonction publique ayant entraîné la suppression de 100 
000 postes en trois ans et la future coupe de 10 % dans les dépenses de fonctionnement. 
 
Autre motif de la fronde : la réforme des retraites. Viscéralement attachés aux « 60 ans » et 
obsédés par la réduction des inégalités, les militants acceptent mal de ne plus être les 
interlocuteurs privilégiés d’une réforme qui se fait aujourd’hui sans eux. Ils ne supportent pas la 
manière dont le gouvernement distille par petites touches les éléments du futur projet de loi. 
« Les jeux sont faits, s’emporte une adhérente du Bas-Rhin. Contrairement à ce qu’il dit, le 
gouvernement n’attend pas nos résolutions pour finaliser sa copie. C’est humiliant. » Surtout 
pour une centrale qui a payé aussi cher son soutien à la réforme de 2003. L’antisarkozysme - 
François Chérèque a été plusieurs fois ovationné lundi lorsqu’il attaquait le chef de l’État - est 
une autre explication à la radicalisation de la CFDT. Les congressistes se montrent de plus en 
plus critiques contre un président qui, à les écouter, les aurait trahis plusieurs fois. Ils lui 
reprochent de ne pas avoir respecté la position commune d’avril 2008 sur la représentativité 
syndicale en intégrant dans la loi un volet déréglementant plus les 35 heures. Ils n’ont pas non 
plus digéré le durcissement, lors du rendez-vous 2008 sur les retraites, du dispositif des 
« carrières longues », principale concession accordée à la CFDT en 2003 en échange de son 
soutien à la réforme Fillon. 
 
Que le gouvernement se rassure : il est toutefois peu probable que la CFDT s’écarte longtemps 
du chemin du réformisme. La centrale de Belleville a tourné le dos en 1978 à l’utopie de 
l’autogestion et il y a peu de risques qu’elle fasse aujourd’hui marche arrière. Elle a trop payé le 
prix de son recentrage pour changer une nouvelle fois de modèle. Une fois la croissance 
retrouvée et les stigmates de la crise pansés, la CFDT retrouvera naturellement le chemin d’un 
syndicalisme moderne et constructif. 
 
La Tribune 11 juin 2010 
 
Une taxe professionnelle mieux répartie entre collectivités en 2011  
 
Le gouvernement introduira dans le projet de loi de finances 2011 des dispositions permettant 
notamment d’assurer plus de péréquation entre collectivités. 
Les impatients seront déçus. Le gouvernement ne dévoilera pas ses intentions avant l’été. La 
ministre de l’Economie reconnaît certes la nécessité d’apporter des aménagements à la 
réforme de la taxe professionnelle. Mais les dispositifs législatifs correspondant ne seront pas 
détaillés avant l’automne, puisqu’ils seront inscrits dans le projet de loi de finances de 2011. Le 
gouvernement fait pour l’instant un service minimum sur la question : il devait fournir au 
Parlement, avant le 1er juin, un rapport faisant le point sur l’application de la réforme. Le 
document qu’il transmet ce matin à l’Assemblée nationale et au Sénat n’est autre que le rapport 
Durieux, déjà public, et débattu lors de la dernière séance du Comité des finances locales, le 
1er juin dernier. Il est vrai que le gouvernement ne pouvait guère dévoiler ses intentions avant 
de connaître les conclusions de la mission des six parlementaires nommés par le Premier 
ministre. Conclusions qui seront remises début juillet, dans tous les cas avant la réunion du 
prochain CFL, le 6 juillet. 
 
TROUVER LE BON MECANISME 

Sur le fond, Christine Lagarde reconnaît la nécessité de renforcer le dispositif de péréquation 
entre collectivités locales. Reste à trouver le mécanisme qui fera consensus. Beaucoup de 
travaux ont eu lieu depuis le début de l’année. Le rapporteur du Budget, Gilles Carrez, a 
proposé d’asseoir la péréquation sur la base des ressources globales des collectivités. Le 
gouvernement semble tout prêt à suivre cette piste. 
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Côté entreprises, Christine Lagarde est prête à revoir le mécanisme s’appliquant aux 
entreprises de réseau (France Télécom, SNCF) qui paient une imposition forfaitaire (IFER). 
Mais, pour la quasi-totalité des entreprises, hors professions libérales, rien ne changera plus. 
Bercy veillera par ailleurs à ce que les modalités de mise en œuvre de la réforme restent les 
plus simples possibles pour les entreprises, qui déclarent actuellement (jusqu’au 30 juin) leur 
valeur ajoutée et leurs effectifs 2009 (le décret indiquant comment répartir ces effectifs entre 
établissements a été publié ce jeudi). 
 
Bercy réfute en tous cas l’idée d’un « gain surprise » pour les entreprises et les collectivités en 
2010. Les entreprises bénéficieront bien d’un allégement net d’IS de 5 milliards d’euros, à 
terme, explique-t-on chez Christine Lagarde. Le coût de la réforme pour l’Etat passe, lui, des 
800 millions prévus à près de 2 milliards d’euros : 800 millions de plus au titre de l’annulation 
par le Conseil constitutionnel du dispositif spécifique aux professions libérales, et de 400 à 500 
millions de plus au titre de la réactualisation des bases de la taxe professionnelle. 
 
Le Moniteur 11 juin 2010 
 
Gilles Michel quittera le FSI à l'automne pour entrer chez Imerys 

 

 
 
 
Le directeur général du Fonds stratégique d'investissement (FSI) quittera à l'automne la filiale 
de la Caisse des dépôts pour entrer dans le groupe de minéraux industriels Imerys, dont il 
devrait devenir PDG en 2011, selon un communiqué publié mercredi 9 juin. 
 
"Gilles Michel rejoindra le groupe Imerys d'ici à l'automne 2010 et (...) il sera proposé comme 
Président Directeur Général d'Imerys lors de l'assemblée générale des actionnaires de 2011", 
indique Imerys dans un communiqué. 
 
M. Michel dirige le FSI depuis sa création, en décembre 2008. Annoncée en pleine crise 
financière, la création du FSI visait à sécuriser le capital d'entreprises stratégiques et soutenir le 
développement des PME présentant un potentiel de croissance. 
 
Précédemment, Gilles Michel avait rejoint en 2001 le groupe PSA Peugeot-Citroën, dont il a été 
membre du directoire. 
 
Imerys, dont le directeur général actuel est Gérard Buffière, fabrique des minéraux utilisés dans 
différents secteurs industriels. En 2009, il a enregistré un chiffre d'affaires de 2,78 milliards 
d'euros et un bénéfice de 41,3 millions d'euros. 
 
 
 
 
 


